
 

 

 
Commune de Saint André-lez-Lille  

 
 

 
 
 

PERMIS D’AMENAGER 
 
 

Les Portes de l’Abbaye 
 

(Ancien site industriel RHODIA) 
 
 
 
 
 
 

Enquête publique n°E18000065/59 
 

Du  18 juin au 18 juillet 2018 
 

Commissaire-Enquêteur : M. Maurice NAYE 



ENQUETE PUBLIQUE n° E18000065/59 
Permis d’aménager « Les Portes de l’Abbaye » 

Requalification de l’ancien site industriel Rhodia 
 

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 18 juin au 18 juillet 2018 

1

Thème : Permis d’Aménager 
Les Portes de l’Abbaye 

 Commune de Saint-André-lez-Lille 
 

CHAPITRE 1 – GENERALITES CONCERNANT L’OBJET DE L’ENQUETE ........... 3 
 
 1.1 – Description des principales caractéristiques du projet ............................................ 3 
 1.1.1 – Les ambitions métropolitaines ............................................................................. 3 
 1.1.2 – Les enjeux liés à l’aménagement ......................................................................... 3 
 1.1.3 – Le projet d’aménagement ..................................................................................... 4 
 1.1.4 – Le programme ...................................................................................................... 5 
 1.1.5 – Le parti d’aménagement ....................................................................................... 5 
 1.1.6 – Description du projet urbain et paysager .............................................................. 5 
 1.1.7 – Caractéristiques techniques et environnementales ............................................. 11 
 1.1.8 – Délais de réalisation : phasage ........................................................................... 13 
           
 1.2 – Analyse de l’état actuel du site et de son environnement ..................................... 14 
 1.2.1 – Le milieu physique  ............................................................................................ 14 
 1.2.2 – Les paysages et le milieu naturel ........................................................................ 18 
 1.2.3 – Le patrimoine historique et culturel ................................................................... 22 
 1.2.4 – Le contexte urbain et sociodémographique ........................................................ 23 
 1.2.5 – Réseaux et déchets ............................................................................................. 28 
 1.2.6 – Pollutions et nuisances ....................................................................................... 29 
 1.2.7 – Les risques naturels et technologiques ............................................................... 31 
 1.2.8 – Les documents d’urbanisme et de planification  ................................................ 33 
 
 1.3 – Description de l’évolution de l’état actuel de l’environnement avec et sans la mise 
  en œuvre du projet. ................................................................................................ 34 
 
 1.4 – Description des incidences notables du projet sur l’environnement  .................... 35 
 1.4.1 – Analyse des projets pouvant avoir des incidences cumulées avec le projet  ...... 35 
 1.4.2 – Impacts directs et indirects, permanents et temporaires  ...................................  35 
 1.4.3 – Incidences sur les milieux naturels ....................................................................  37 
 1.4.4 – Incidences sur le patrimoine historique et culturel ............................................  38 
 1.4.5 – Impacts sur le contexte urbain, la démographie, les équipements  .................... 38 
 1.4.6 – Impacts sur l’activité économique et l’emploi  .................................................. 39 
 1.4.7 – Impacts sur la propriété foncière  ....................................................................... 39 
 1.4.8 – Impacts sur la circulation et les déplacements  .................................................. 39 
 1.4 .9 – Les réseaux et les déchets .................................................................................. 40 
 1.4.10 – Santé et nuisances  ............................................................................................ 41 
 1.4.11 – Incidences négatives résultant de la vulnérabilité du projet et des risques  ......... 
   d’accident ou de catastrophe majeure en rapport avec le projet  ..................... 43 
 
 1.5 – Compatibilité du projet avec l’affectation des sols définie par les documents  ........ 
  d’urbanisme  .......................................................................................................... 43 
 
 1.6 – Synthèse des mesures de réduction des impacts et estimation des coûts  ............. 43 



ENQUETE PUBLIQUE n° E18000065/59 
Permis d’aménager « Les Portes de l’Abbaye » 

Requalification de l’ancien site industriel Rhodia 
 

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 18 juin au 18 juillet 2018 

2

 1.7 – Les solutions de substitution examinées et les raisons pour lesquelles le projet a été 
  retenu.  ................................................................................................................... 44 
 
CHAPITRE 2 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE  L’ENQUETE .............. 46 
 
 2.1 – Organisation de l’enquête ...................................................................................... 46 
 2.2 – Déroulement des procédures ................................................................................. 46 
  
CHAPITRE 3 – EXAMEN DES OBSERVATIONS RECUEILLIES ............................. 48 
 
 3.1 – PROCES-VERBAL ................................................................................................ 48 
 3.2 – MEMOIRE DE REPONSE .................................................................................... 55 
 
CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ............................. 62 
 
ANNEXES .............................................................................................................................. 64 
Registre d’enquête et Courriers ............................................................................................... 65 
Affichage et parutions presse .................................................................................................. 83 
Documents administratifs ........................................................................................................ 90 
Personnes publiques associées .............................................................................................. 109 
              
 
 



ENQUETE PUBLIQUE n° E18000065/59 
Permis d’aménager « Les Portes de l’Abbaye » 

Requalification de l’ancien site industriel Rhodia 
 

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 18 juin au 18 juillet 2018 

3

  
 CHAPITRE 1 – GENERALITES CONCERNANT L'OBJET DE L'ENQUÊTE. 
 
Le but de ce chapitre est de faciliter l’accès du public aux informations contenues dans 
l’étude. 
 
1 – 1 : Description des principales caractéristiques du projet. 
 
 1 – 1 – 1 : Les ambitions métropolitaines. 
 
Le projet d’aménagement du site des Portes de l’Abbaye s’inscrit dans le cadre des politiques 
mises en place sur le territoire communautaire et qui visent à inventer l’Eurométropole du 
21ème siècle. Ces politiques se traduisent à travers de divers documents. 
 
La délibération cadre « Ville intense » qui a pour but d’assurer l’attractivité du territoire en 
offrant un cadre de vue riche et agréable, d’accueillir dans des conditions optimales les 
nouveaux habitants et entreprises et de limiter les impacts du développement urbain sur 
l’environnement. 
La ville intense est une ville qui maitrise son développement urbain, qui valorise ses 
équipements, ses services, ses transports, qui crée un cadre de vie agréable au travail et aux 
loisirs par la mixité et la diversité de ses fonctions. 
 
La délibération cadre mobilité, qui trace les grandes lignes d’une politique de transport qui 
s’inscrit dans les objectifs de développement durable de la région, visant à la réduction de la 
dépendance automobile, à l’augmentation de l’offre en transports collectifs, et au droit à tous 
de la mobilité. 
 
La délibération Cadre « des friches industrielles polluées », qui définit des axes 
d’intervention pour améliorer la connaissance sur les pollutions historiques grevant le 
territoire, permettre la régénération des friches industrielles et favoriser l’innovation et la 
recherche sur ces thèmes. 
 
1 – 1 – 2 : Les enjeux liés à l’aménagement du site des Portes de l’Abbaye. 
 
Le projet prend place sur un ancien site industriel aujourd’hui libéré, déconstruit, et sur lequel 
la pollution des sols a été traitée en fonction des usages futurs. Ce site s’inscrit dans un vaste 
secteur autrefois à dominante industrielle, qui s’étend de part et d’autre du cala de la Deûle, 
entre les centres villes de Marquette et Saint-André-lez-Lille. 
Ces villes font partie de la couronne nord de la métropole, marquée par son histoire de 
faubourg industriel, et la présence de nombreuses friches et infrastructures structurantes. 
Très proches du cœur métropolitain (le site se trouve à 3,5 km de la citadelle de Lille par le 
chemin de halage), ces villes connaissent une pression urbaine d’autant plus forte que le 
foncier s’y raréfie. 
 
Les enjeux liés à la réurbanisation du site des Portes de l’Abbaye ont été détaillés lors de 
l’enquête publique en 2016 sur la modification du PLU. Il d’agit en particulier : 

- De requalifier une friche industrielle, dans un réseau urbain existant et bien équipé, pour 
permettre de couvrir les besoins de développement urbain sans requérir à l’étalement 
urbain. 
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- De créer une offre de logements diversifiée, complémentaire à l’existant, et en 
cohérence avec les besoins actuels et futurs de la population, en lien avec le 
Programme Local de l’habitat. 

- D’apporter une offre de services et d’activités complémentaires et compatibles avec 
l’environnement existant et projeté, pour animer ce secteur, créer un lien fonctionnel 
entre le nouveau et les anciens quartiers, et satisfaire les besoins des habitants sans 
nuire aux activités existantes à proximité. 

- De réconcilier la ville avec le canal, en recréant des liens visuels et fonctionnels entre les 
deux, et en, réalisant un aménagement qualitatif des berges de la Deûle qui pourra 
ainsi devenir un lieu de détente et de promenade. 

- De créer un maillage pertinent du site avec les quartiers existants, et d’améliorer ainsi le 
cadre de vie, dans ce secteur marqué par les infrastructures et les grandes entités 
foncières infranchissables, l’ouverture de nouveaux cheminements permettra de créer 
des nouveaux liens inter quartiers et de facilité les circulations, 

- D’entretenir une nécessaire cohérence du projet avec les habitations existantes due Sadi 
Carnot par la qualité architecturale et paysagère du front bâti, l’épannelage des 
volumes et un traitement adéquat de l’espace public. 

 
On y ajoutera le principal enjeu identifié par Afra Environnement lors de l’étude Faune 
Flore Habitats : préserver les échanges écologiques au travers du maintien et à la 
reconstruction de coulées vertes et aux abords du canal et de la voie ferrée longée par des 
bandes arbustives. 
 
Par ailleurs, le réaménagement du site doit être cohérent avec les projets d’infrastructures 
qui émergent dans ce secteur en pleine mutation, et prendre en compte leurs niveaux 
d’avancement très divers ; mise à grand gabarit de la Deûle, structuration d’une coulée 
verte par un traitement paysager et la réalisation des cheminements le long des berges du 
canal, réalisation de la LINO (Liaison Intercommunale Nord-Ouest) et développement du 
tram-train par la création d’une ligne desservant le nord de la Métropole. 
 
1 – 1 – 3 : Le projet d’aménagement des Portes de l’Abbaye. 
 
La SAS Portes de l’Abbaye est aménageur du projet et à ce titre réalise les études 
préalables nécessaires à sa réalisation, mettra en œuvre les travaux de viabilisation 
(création de voiries, aménagement des espaces communs, extension des réseaux,..) puis 
mettra à disposition des promoteurs les ilots viabilisés. 
Le permis d’aménager porte donc sur ces travaux d’aménagement des espaces extérieurs, 
indépendamment des constructions pour lesquelles les promoteurs disposeront ensuite des 
demande de permis de construire. 
 
Cependant les promoteurs (Linkcity et Citania) font partie de la SAS Les Portes de 
l’Abbaye, aussi le projet a-t-il pu être conçu de façon globale et cohérente, avec une 
grande vigilance sur la complémentarité des programmes, leur répartition géographique au 
sein du quartier, sur le rapport du bâti à la rue (notamment en termes de hauteur-largeur) 
et sur le traitement des interfaces espace public/espace privé. 
 
Toutefois, à ce stade du permis d’aménager, quelques évolutions sont encore possibles : 
aussi les informations reprises ci-dessous concernant les bâtiments sont-elles à titre 
indicatif.  
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1 -1 -4 : Le programme. 
 
La surface de plancher (SdP) maximale qui sera développée est de 86 000 m². 
A ce jour, elle se décompose de la façon suivante : 
 ■ Des  logements  :  700  logements,  diversifiés  en  forme  et  typologie  :  30%  de  
logements locatifs sociaux, 60% de logements en accession et 10% en accession sociale ; 
 ■ Des commerces : environ 7% de la SdP totale dont un supermarché de quartier et  
quelques boutiques en pied d’immeubles; 
 ■ Des activités et services de proximité pour environ 10% de la SdP totale; 
 ■ Des bureaux pour environ 11% de la SdP totale; 
 ■ Un  équipement  communal  (qui  serait  réalisé  par  la  ville  de  Saint-André-lez-
Lille),  pour environ 3% de la SdP totale; 
 ■ Une résidence hôtelière, un foyer ou un établissement médicosocial pour environ 11% 
de la SdP totale.  
 
1 – 1 – 5 : Le parti d’aménagement. 
 
Du point de vue des aménités urbaines et de la qualité de vie dans le futur quartier, le 
projet repose sur la création d’espaces aux ambiances différenciées. On trouve ainsi : 
 ■ Des ilots privatifs, organisés comme des lieux de quiétude et de proximité autour d’un 
cœur ’ilot privé ;  
 ■ Des espaces de circulation et de rencontre ;  
 ■ Une place publique largement ouverte sur le canal, lieu de rencontre et de vie ; 
 ■ Des aménagements de bord de canal pour faire du site une halte naturelle et singulière 
en continuité des promenades le long des berges; 
 ■ L’implantation de commerces de pieds d’immeuble, de locaux à vocation associative, 
de cafés, de services ... pour profiter de l’opportunité de créer des lieux de rencontre; 
 ■ La réalisation d’espaces verts pour conjuguer espaces de détente et de quiétude avec 
lieux d’activités. 
Par ailleurs, il s’inscrit dans le concept de ville connectée qui correspond à la nécessité de 
répondre aux besoins de déplacement des habitants et aux flux de transports en prenant en 
compte tous les modes de déplacements et en priorité les modes non carbonnés.  
La réalisation future de la LINO qui empruntera la rue Sadi Carnot et créera un nouveau 
lien par-dessus la Deûle, et l’éventualité de la mise en place d’une offre de transport en 
commun structurante (Bus en site propre en accompagnement de la LINO, tram train), 
permettent de répondre à ces besoins. Le maillage viaire, la réalisation de cheminements 
spacieux et sécurisés, l’aménagement des abords du canal, sont autant d’actions qui 
permettront de faciliter l’utilisation des modes actifs (vélo, marche, …). 
 
1 – 1 – 6 : Description du projet urbain et paysager. 
 
 1 – 1 – 6 – 1 : L’organisation spatiale. 
 
Le projet repose sur le maillage d’espaces publics aux usages multiples et différenciés : 
desserte de futures constructions, lieux de passage, taux d’intensité et de rencontre, 
espaces naturels propices à la détente. 
 
Le cours principal : cette voix de desserte Nord-Sud ouverte à la circulation routière et 
aménagée en zone 30 km/h, traverse le cœur du quartier pour donner un accès aux lots. 
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Le cœur est relié au nord à la rue Sadi Carnot et au sud à un tronçon de la voie qui sera 
réalisé par la MEL. Ce tronçon s’accroche à la rue Sadi Carnot et sera plus tard intégré à 
la LINO nord et se prolongera par-dessus la Deûle. 
Le cours principal est aménagé en deux séquences. Une séquence Nord où le 
stationnement latéral sera aménagé côté Est de la chaussée (côté Deûle) et une séquence 
Sud où le stationnement latéral sera reporté côté Ouest de la chaussée (côté LINO). 
 
 
 
 

 
 
 
 
Les sentes sont des cheminements apaisés d’axes est-ouest qui irriguent le site, le 
connectent à la rue Sadi Carnot et aux berges de la Deûle, et donnent un accès latéral aux 
parkings et aux ilots. La circulation motorisée y sera interdite sauf pour accéder aux 
parkings des immeubles. 
 
Les sentes seront circulées sur un linéaire de 20 à 30 m au maximum afin de permettre 
d’assurer à chaque lot l’accès aux parkings privatifs qui seront aménagés en rez-de-
chaussée des volumes bâtis. 
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Sur les séquences non circulées les sentes accueilleront un mail central qui sera réservé 
aux seuls piétons et cycles. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
La place de la Deûle sera un lieu de vie et d’animation connecté au canal et aux berges de 
la Deûle. 
 
Le parc, au Sud-Est prolongera également l’aménagement des berges. D’une superficie 
important (1ha) ce parc sera accessible depuis la promenade des berges de la Deûle 
permettant de le relier à la partie nord du projet et vers le sud jusque Lille par création 
d’un passage sous le pont SNCF ainsi que par la future LINO. 
 
Ces espaces publics délimitent le parc et les ilots privatifs aux dimensions variables mais 
compatibles avec la ville qui seront aménagés par les promoteurs. 
 
Le plan ci-dessous reprend le projet final après les aménagements de la MEL. 
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1 -1 - 6 - 2 : Raccordement viaire du cours principal à la rue Sadi Carnot 
 
Ce tronçon de voie, d’une longueur de 100 m environ, sera réalisé par la MEL, en préfi 
guration de 
la future LINO nord. Il s’agira d’une chaussée bidirectionnelle de 6 m de largeur équipée d’un 
trottoir de 2 m de large et d’un éclairage public. Une noue recueillera les eaux pluviales et les 
évacuera au réseau existant rue Sadi Carnot . 
 
1 -1 - 6 - 3 : Aménagements réalisés sur les emplacements réservés 
 
En attente de la réalisation du tram train, les emplacements réservés correspondant seront 
plantés dans la continuité directe de l’aménagement du Parc pour assurer toute la cohérence 
nécessaire de l’aménagement jusqu’aux façades du lot I. 
Le  long  de  l’emplacement  réservé  n°26  concernant  le  projet  de  création  de  la  LINO  
et    le réaménagement de la rue Sadi Carnot, une épaisseur de 30 cm de terre végétale sera 
mise en place par la SAS Portes de l’Abbaye sur une bande de 10 m longeant la rue Sadi 
Carnot 
 
. 
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1 – 1 – 6 – 4 : Autres aménagements réalisés par la  MEL 
 
 ■ Le réaménagement de la rue Sadi Carnot au droit du projet, conformément au profi l de la  
future LINO, sera réalisé au plus tard dans la même temporalité que le projet, de façon à 
améliorer la desserte et à qualifi er l’espace public en accompagnement du projet. 
 
■ L’aménagement  des  promenades  sur  berges  en  bord  de  Deûle  (hors  la  place)  sera  
Intégralement réalisé dans la même temporalité que le projet par la MEL, qui a lancé les 
études de maîtrise d’œuvre sur ce sujet. 
 
1 - 1 - 6 - 5 : Espaces végétalisés / plantations / biodiversité 
 
Les espaces verts de pleine terre (au sens du PLU de la MEL) représentent 28% de la surface  
totale du projet. 
Le parc, l’aménagement des berges, et les plantations en bordure de la voie ferrée 
constitueront un  maillage propice à l’installation et au déplacement des espèces végétales et 
animales, en lien avec les grands corridors métropolitains. 
Les  plantations  prévues  devront,  par  leur  typologie  et  les  espèces  utilisées,  être  
adaptées  au contexte local, pour favoriser l’épanouissement de la biodiversité.  
 
1 - 1 - 6 - 6 : Les constructions et l’aménagement intérieur des lots 
 
Les constructions ne seront pas réalisées par la SAS Portes de l’Abbaye, mais par les 
promoteurs.  
 
Les projets ne sont pas encore totalement aboutis à ce stade, ils feront ultérieurement l’objet 
de demandes de permis de construire. Cependant l’aménageur porte une volonté claire de 
réaliser un quartier intégré à la ville par sa composition mais aussi par son architecture et sa 
volumétrie.  
 
Cette volonté a été transcrite dans  la fiche d’orientations d’aménagement (FOA)  intégrée au 
PLU en décembre 2016 suite à la déclaration de projet. 
 
En particulier, le projet devra assurer une bonne transition avec le tissu urbain existant, 
notamment le long de la rue Sadi Carnot. L’épannelage des bâtiments devra être étudié pour 
permettre au plus grand nombre de personnes de profiter de la vue sur le canal. 
 
 



ENQUETE PUBLIQUE n° E18000065/59 
Permis d’aménager « Les Portes de l’Abbaye » 

Requalification de l’ancien site industriel Rhodia 
 

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 18 juin au 18 juillet 2018 

10

Les illustrations ci-dessous traduisent cette volonté. 
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1 – 1 – 6 – 7 : Circulations et stationnement public 
 
La circulation routière sur le site est limitée au cours principal, et à une partie des sentes (pour  
l’accès aux parkings privés). 
Tous les espaces publics sont ouverts aux piétons et cyclistes. 
Les  accès  véhicules  aux  constructions  seront  limités,  ils  se  feront  exclusivement  à  
partir  de l’intérieur de l’opération (par le cours principal ou par les sentes). 
Les accès piétons permettront, depuis l’espace public, l’accès aux halls des collectifs, aux 
locaux techniques (poubelles, vélo,...), et aux locaux d’activités (bureaux, commerces….. ). 
 
Utilisation de la voie d’eau 
Le projet est bord à canal, et bénéficie de la présence d’un quai. Une réflexion a donc été 
menée sur la possibilité d’utiliser cette infrastructure, pour faire circuler des personnes ou des 
matériaux.  
Il  ressort  des  discussions  avec  le  service  des  voies  navigables  (VNF)  que  
l’encombrement  du rectangle de navigation sur le canal ne permet pas une utilisation 
régulière du quai. 
Celui-ci  sera  toutefois  préservé,  et  la  position  de  la  place  permet  d’envisager  la  
possibilité  d’y amarrer un bateau ou une navette, sous réserve d’avoir l’accord de VNF. 
 
Le  nombre  de  places  de  stationnement  à  réaliser  sera  déterminé  conformément  au  
PLU.  Il pourra évoluer au cours de la vie du projet pour s’adapter à l’offre de transports en 
communs, aux évolutions du programme, ou des modes de déplacements des métropolitains.  
Le stationnement privatif sera aménagé dans les lots. Les places pour le stationnement des 
visiteurs  seront réalisées dans l’espace public, et réparties sur l’ensemble de l’opération. 
 
1 – 1 – 7 : Caractéristiques techniques et environnementales en phases de construction et 
de fonctionnement 
 
1 – 1 – 7 – 1 : Prise en compte de la pollution des sols 
 
Suite à la cessation d’activité de Rhodia, l’entreprise avait procédé à une remise en état des 
sols compatible  avec  un  usage  industriel.  La  SAS  Portes  de  l’Abbaye  a  ensuite  engagé  
les  études nécessaires pour défi nir les conditions  de mise en compatibilité sanitaire des sols 
en vue de la construction de bâtiments à usage tertiaire, commercial, et résidentiel collectif 
sans jardin privatif. 
 
Les mesures de gestion issues de ces études, consistent  en : 
-  L’excavation  et  le  traitement  des  matériaux  présentant  des  concentrations  en  
polluants supérieures aux concentrations maximales admissibles pour un usage résidentiel ; 
-  La mise en place, sur l’ensemble du site, d’une barrière physique (confi nement ) entre les  
terres pollués et les récepteurs potentiels. 
 
Ainsi, à ce jour, les traitements ponctuels ainsi qu’une partie du confi nement ont été réalisés 
sur 20% du site environ. 
Les essais de traitement des polluants par les plantes (phytoremédiation) ont également été 
mis en œuvre sur une partie du site, le suivi est en cours. 
La SAS Portes de l’Abbaye s’engage à mettre en œuvre les mesures de gestion 
complémentaires sur l’ensemble du site conformément aux préconisations du plan de gestion 



ENQUETE PUBLIQUE n° E18000065/59 
Permis d’aménager « Les Portes de l’Abbaye » 

Requalification de l’ancien site industriel Rhodia 
 

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 18 juin au 18 juillet 2018 

12

de 2011 qui pourra être actualisé en fonction de l’évolution de la connaissance 
environnementale du site et du projet. Ces travaux seront réalisés au fur et à mesure de 
l’avancement des travaux d’aménagement. 
 
1 – 1 – 7 – 2 : Les matériaux à apporter pour la réalisation du projet 
 
En  dehors  des  matériaux  de  construction  des  bâtiments  et  infrastructure,  il  sera  
nécessaire d’apporter de la terre végétale pour la réalisation des espaces verts, puisqu’il n’y en 
a plus du tout sur site. Le volume est  estimé à 4 500 m3 . 
 
1 – 1 – 7 – 3 : Gestion des eaux pluviales et estimation des rejets 
 
Les eaux pluviales sont gérées séparément des eaux usées. 
La présence de pollution dans les sols, ainsi que la faible profondeur de la nappe, ne 
permettent pas d’infiltrer les eaux pluviales; Deux exutoires sont donc retenus pour 
l’évacuation de ces eaux: le canal et les réseaux communautaires existants dans la rue Sadi 
Carnot.   
En première approche, le volume d’eau qui pourrait être évacué annuellement vers ces 
exutoires est estimé à 54 550 m3. 
  
1 – 1 – 7 – 4 : Utilisation de la ressource en eau potable 
 
Le projet sera alimenté en eau potable et pour la desserte incendie à partir du réseau existant 
dans la rue Sadi Carnot. 
Sur la base du programme prévu à ce jour, et en prenant en compte des hypothèses de 
consommation correspondant  aux  moyennes  actuelles,  la  quantité  annuelle  d’eau  utilisée  
peut  être  évaluée  à  environ 143 000 m3. 
 
1 – 1 – 7 – 5 : Gestion des eaux usées / évaluation du volume d’effluents 
 
Les eaux usées seront collectées par des réseaux mis en place par l’aménageur dans les 
espaces communs, puis dirigées vers la canalisation communautaire existante rue Sadi Carnot.  
Elles seront traitées par la station d’épuration de Marquette lez Lille. 
La quantité annuelle d’eaux usées produites par le projet peut être évaluée à : 115 000 m3. 
 
1 – 1 – 7 – 6 : Desserte en énergie / évaluation des besoins 
 
L’aménageur réalisera l’extension des réseaux d’électricité et de gaz pour alimenter les 
constructions en énergie (chaleur/ froid, électricité , eau chaude sanitaire). 
La consommation en énergie à  : 
 ■ Besoins en chauffage : 1249 MWh utile /an; 
 ■ Besoins en électricité : 2198 MWh utile/an; 
 ■ Besoins en Eau Chaude sanitaire : 3602 MWh utile /an. 
 
Ces  chiffres  sont  basés  sur  des  hypothèses  de  consommation  «  normale  »  des  
différents programmes, et prennent en compte la Réglementation Thermique 2012, 
actuellement en vigueur. 
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1 – 1 – 7 – 7 : Évaluation des trafics induits par le projet 
 
Le projet entraînera une augmentation du trafi c routier, qui correspond aux déplacements : 
 
 ■ Des habitants et de leurs visiteurs; 
 ■ Des personnes travaillant dans les entreprises et commerces implantés sur le site; 
 ■ De leurs clients, livreurs et visiteurs; 
 ■ Des usagers de l’ équipement public, du parc, de la promenade des berges. 
 
Sur  la  base  du  programme  annoncé,  le  trafic  généré  par  le  projet  a  été  estimé  en  
prenant  en compte  les taux d’occupation sur le  territoire de la MEL, et les données de 
l’enquête ménage-déplacement 2016 de la MEL.  
 
Le nombre total de véhicules est alors de 5600 Véhicules légers/jour.  
Avec en Heure de Pointe du Matin : 550 vl et en Heure de Pointe du Soir: 798 vl. 
 
1 – 1 – 8 : Délais de réalisation – Phasage 
 
La  réalisation  de  ce  programme  sera  échelonnée  dans  le  temps,  en  fonction  des  
capacités d’absorption du marché. En première approche, les travaux d’aménagement et de 
construction des bâtiments s’étaleront sur une période de 7 ans, selon le principe décrit sur le 
plan ci-dessous. 
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1 – 2 : Analyse de l’état actuel du site et de son environnement 
 
1 – 2 – 1 : Le milieu physique 
 
Le sol et le sous sol 
 
Relief et topographie 
La projet s’inscrit dans la vallée de la Deûle, entre les légers reliefs formés par les plateaux 
des Weppes, du Ferrain, et du Mélantois. 
La Deûle aujourd’hui canalisée parcourt la plaine en direction du nord-est. Dans l’aire 
d’étude, le canal est rejoint par la Marque canalisée. Le canal de la Deûle est encaissé par 
rapport aux terrains du site d’étude : son Niveau Normal de Navigation est de 14 m 72. 
Le  projet  s’inscrit  sur  un  terrain  relativement  plat,  dont  les  altitudes  varient  de  15  à  
20  mètres environ. Les points hauts sont situés au nord et à l’ouest. Les points les plus bas se 
situant au centre et à l’est, le long du canal de la Deûle.  
Les voies qui traversent et entourent le site sont pratiquement au niveau des terrains. 
 

 
Géologie 
Le site d’étude prend place dans la zone alluvionnaire liée à la présence de la Deûle.  
Les cartes géologiques disponibles et les études de sols réalisées sur le site font apparaitre la  
présence successive : de remblais d’épaisseur variable; d’alluvions d’épaisseur variable, 
pouvant aller jusque plus de 30 m; de limons des plateaux qui recouvrent des sables 
d’Ostricourt ou de l’argile de Louvil. Ces formations reposent sur un socle de craie blanche 
du Sénonien. 
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La perméabilité des sols est modérée , elle est de l’ordre de 10 -7  m/s. 
Des niveaux d’eau ont été mesurés à des profondeur variant entre 1,20 m et 3,35m. 
Aucune carrière souterraine n’est répertoriée dans les communes concernées par le projet. 
 

 
L’eau 
Gestion de l’eau: contexte réglementaire 
Les outils locaux qui organisent, sur le territoire, une gestion collective et équilibrée de la 
resource en eau et des milieux aquatiques sont le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Artois Picardie, et le Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) de la Marque - Deûle, actuellement est en cours d’élaboration.  
 
Le SDAGE définit les enjeux et orientations à l’échelle du grand bassin hydrographique: il 
s’agit de maintenir et d’améliorer la biodiversité des milieux aquatiques, de garantir une eau 
potable en qualité et quantité suffi sante, de s’appuyer sur le fonctionnement naturel des 
milieux pour prévenir et  limiter  les  effets  des  inondations,  de  protéger  le  milieu  marin,  
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est  de  mettre  en  oeuvre  des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau. 
Le SAGE dresse un état des lieux alarmants du territoire Marque Deûle, très urbanisé  et lourd 
d’un passé industriel encore présent, qui expliquent la dégradation des milieux naturels, 
l’artifi cialisation de nombreux cours d’eaux, la pollution des eaux de surfaces et 
l’exploitation intensive des nappes souterraines et qui intensifi ent les risques d’inondation. 
 
Les eaux souterraines 
3 nappes sont répertoriées sous le site du projet :  
 
 ■ La nappe alluviale de la Deûle, peu profonde et pas exploitée. 
 ■ La nappe de la craie (profondeur ±30 m) est  fortement exploitée pour l’alimentation en eau  
potable, principalement via les champs captants du sud de la Métropole. Sur le site d’étude et 
ses abords, elle est recouverte par une formation d’argile qui la protège des pollutions par 
infiltration. 
 ■ La nappe de calcaire carbonifère, (profondeur ±70 m), est peu vulnérable aux pollutions  
car protégée par des terrains imperméables, mais en mauvais état quantitatif car autrefois très  
exploitée.  Elle  se  stabilise  aujourd’hui,  mais  en  dessous  de  son  seuil  normal.  Elle  est  
encore exploitée, y compris pour l’alimentation en eau potable de la métropole.Le site d’étude 
n’est proche d’aucune aire de protection de captages pour l’alimentation en eau potable. 
 
Les eaux de surface 
Le projet est longé par le canal de la Deûle, qui se jette dans la Lys. 
Cette rivière canalisée, autrefois bordée de nombreuses industries, est en mauvais état 
physico-chimique 1 , et présente un état biologique médiocre.  
 
A l’exception du canal, et de son affl uent la Marque canalisée, aucun cours d’eau ou plan 
d’eau n’est présent sur le site ou ses abords.  
 
Plusieurs captages industriels sont signalés dans la Deûle ou la Lys canalisée, à l’aval du 
projet. Ils ne sont pas utilisés pour l’alimentation humaine. 
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Le climat 
Le climat de la région Hauts-de-France est un climat de type océanique (doux et humide), 
marqué par des infl uences continentales et des précipitations de longue durée et répétitives. 
Les écarts de température hiver / été sont peu marqués. Les vents dominants sont de secteur  
ouest / sud-ouest. 
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1 – 2 – 2 : Les paysages et le milieu naturel 
 
Le paysage 
 
Le coeur de la métropole se situe dans zone de transition entre le pays des Weppes, étroite 
bande de plaine vallonnée, et celui du Mélantois, vaste plateau crayeux à dominante agricole. 
Toutefois on n’y perçoit plus du tout ces différentes entités naturelles, car la zone urbanisée 
est quasiment continue jusque la rocade nord-ouest.   
En deçà de la rocade, le paysage est très urbain, et fragmenté par des infrastructures 
importantes (canal, voies ferrées, routes).  
 
Dans la zone d’étude, il est composé d’une alternance de grandes emprises occupées par des  
équipements,  des  usines  encore  en  activité  ou  non,  des  friches  industrielles  bâties  ou  
non;  et d’habitats dont la typologie principale est la maison de ville ou la maison ouvrière.  
Des  constructions  plus  récentes  viennent  depuis  peu  compléter  ce  paysage,  (opération  
Riveo, déchetterie, complexe sportif Claude Dhinnin, quartier Sainte-Hélène, ...) 
La présence de la Deûle, encore imperceptible il y a quelques années, commence à être mise  
en évidence par les collectivités (Véloroute sur la rive droite, ...) et dans les projets urbains 
qui requalifi ent les anciens terrains industriels. 
 
Le terrain d’assiette du projet est complétement nu, suite à la destruction de l’usine et aux 
opérations de  gestion  de  la  pollution.  Il  est  clôturé,  et  peu  visible  depuis  les  voies  
riveraines.  Le  pont  de l’Abbaye qui surplombe le canal offre un bon point de vue.  
Depuis ce pont, on peut constater que la reconversion d’une partie de l’ancienne usine Rhodia 
a commencé sur la rive droite du canal. (déchetterie, parc tertiaire Rivéo). Au nord, les 
terrains de l’ancienne usine sont encore en friche, partiellement occupés par le site Holcim. Le 
bâtiment des Grands Moulins de Paris est bien visible au delà.  
 
Au sud, la rue Sadi Carnot offre une façade de maisons de villes à 1 étage + combles, 
entrecoupée d’espaces verts (façade du parc du bas pré, jardins), et qui  fait face à la friche. 
Dans la rue Félix Faure, l’habitat disparaît pour laisser place à des bâtiments d’activités dont 
la plupart sont peu qualitatifs.  
 
En conclusion, le site et ses abords ne présente pas un mais des paysages issus de son histoire. 
Le bâtiment des Grands Moulins de Paris constitue un point de vue important à valoriser. 
 
Les espaces verts dans l’aire d’étude 
 
Les espaces verts aux abords du projet sont peu nombreux, de surface réduite, et surtout sans  
liaison entre eux. Il s’agit pour la plupart de friches au sein desquelles la végétation tend à 
reprendre ses droits. On notera toutefois la présence de parcs aménagés (Parc du vert bois, 
Parc de l’hôtel de ville, de l’étang de pêche et du Parc Saint Jean de Dieu), à Saint-André-lez-
Lille (Parc du PMI, Parc municipal, Parc François Mitterrand...).  
 
Le long de la Deûle et de la Marque les berges sont en partie aménagées pour la promenade 
(vélo route voie verte réalisée par la MEL). 
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Le milieu naturel 
 
Les espaces à enjeux 
Les  données  fournies  par  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  
l’Aménagement  et  du Logement du Nord Pas de Calais (DREAL) ne font apparaître aucun 
espace naturel à enjeu dans un rayon de 5 km autour du projet. 
On note uniquement des éléments de la trame verte et bleue représentés par le canal, identifié 
comme corridor biologique. 
La zone Natura 2000 française la plus proche est le site ornithologique des 5 tailles à 
Thumeries à  une  vingtaine  de  kilomètres  au  sud.  Il  s’agit  d’une  Zone  de  Protection  
Spéciale  visant  à  la conservation des espèces d’oiseaux sauvages de la Directive «Oiseaux».  
Le site d’étude est également situé à une dizaine de kilomètres du site d’Intérêt ommunautaire  
 
Vallée de la Lys à Comines-Warneton. 
La faune et la flore sur et aux abords du site 
L’enjeu majeur du site repose sur la nécessité d’assurer un minimum d’échanges écologiques 
et d’assurer la préservation de la Gesse hérissée.  
Une  vingtaine  d’espèces  d’oiseaux  est  réglementairement  protégée  (arrêté  d’octobre  
2009 protégeant une part importante des espèces d’oiseaux), la plupart sont très communes en 
région.  
Ces espèces sont à prendre en considération dans le projet, notamment en termes 
d’aménagement des espaces verts. 
Les autres groupes faunistiques n’imposent pas de contraintes “réglementaires” dans 
l’aménagement du site d’étude.  
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Concernant les amphibiens, l’absence de zone humide permettant la reproduction sur le site et  
même à proximité ne permet pas une présence de ce groupe faunistique, et cantonne le site à 
un secteur de transit potentiel probablement très ponctuel par son enclavement important et 
les voies de circulation qui le délimitent.  
 
Le maillage urbain est peu favorable au transit d’espèces de mammifères. Les chiroptères, et  
essentiellement les espèces anthropophiles (présentant une affinité pour les milieux 
artificialisés  par l’Homme, notamment au niveau des éclairages nocturnes) sont le groupe 
mammalogique le plus “intéressant” en milieu urbain. Il faut toutefois rappeler que seul un 
petit nombre d’espèces de chauves-souris est réellement apte à coloniser les milieux urbains. 
Les milieux “naturels” sont par ailleurs d’une faible qualité et les bâtiments trop ouverts pour 
pouvoir accueillir des colonies de ce groupe d’espèces.  
Comme pour les autres groupes faunistiques, c’est essentiellement l’ancienne voie ferrée qui 
peut attirer le plus les mammifères (chiroptères, rongeurs, voire mustélidés, renards…).  
La présence d’insectes est faible également sur le site même, toutefois, la proximité de la voie  
ferrée  et  le  canal  peuvent  faciliter  l’arrivée  de  ces  groupes  d’espèces  dans  la  mesure  
où  des habitats plus favorables leur sont proposés. 
Concernant  les  habitats  “naturels”,  l’essentiel  de  la  zone  d’étude  est  occupé  par  des  
espaces récemment remaniés où se développent des végétations prairiales semées ou des  
friches.  
Des arbustes et arbres sont présents sur la périphérie du site, notamment au nord-est et au sud, 
le long de la voie ferrée. Ils concentrent la plupart des espèces d’oiseaux nicheuses. 
Davantage que les habitats en tant que tels, la fonctionnalité écologique assurée par ces 
milieux est à conserver et en particulier, le rôle de “corridor” écologique que joue la voie 
ferrée (hors site) et ses bandes boisées. 
L’aménagement du site doit intégrer cette composante en assurant la préservation des 
échanges écologiques au travers du maintien d’une coulée verte.  
 
Caractérisation et délimitation des zones humides 
Le Bureau d’études ALFA  Environnement a été chargé de réaliser une expertise « zones 
humides». 
Cette expertise vise à déterminer la présence ou non de sols humides, et à en délimiter la 
surface. 
Les investigations se basent d’une part sur le caractère hydromorphe du sol (sol qui montre 
des marques physiques d’une saturation régulière en eau), et d’autre part sur la présence de 
végétations hygrophiles (végétations qui se développpent en milieu aquatique ou très humide) 
dominantes . 
L’expertise réalisée a permis d’identifi er la présence d’une zone humide de 402 m² en 
superposant les critères pédologique et de végétation. 
Toutefois au regard de son passif industriel, et de la réhabilitation entreprise suite à la 
fermeture de l’usine, le sol est complètement artificiel. 
L’étude altimétrique montre que l’eau présente dans la terre végétale provient des zones 
urbaines, et stagne sur les remblais imperméabilisés. 
Il ne s’agit donc pas d’une zone humide naturelle.  
Les  végétations  de  «zones  humides»  qui  s’expriment  (Renoncule  rampante  notamment)  
sont probablement  dûes  à  une  banque  de  graines  présente  dans  la  terre  végétale  utilisée  
pour  le remaniement du sol. Par  ailleurs,  l’intérêt  écologique  et  fonctionnel  de  ces  zones  
est  très  relatif,  en  raison  de  leur morcellement, et de leur taille très réduite, qui ne leur 
permet pas de jouer leur rôle  
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1 – 2 – 3 : Le patrimoine historique et culturel 
 
Les monuments historiques 
 
Deux entités patrimoniales classées aux monuments historiques sont présentes à proximité du 
site d’étude sur la commune de Marquette-lez-Lille. Il s’agit des Grands Moulins de Paris, 
bâtiments qui témoignent de l’ancienne minoterie (usine de transformation de grains de blé en 
farine), qui fût le premier grand établissement industriel à implanter une fi liale dans le Nord 
de la France, et des Vestiges de l’Abbaye cistercienne fondée par Jeanne de Flandres au 
XIIIème siècle.  
 
Seuls les vestiges de l’abbaye impliquent des servitudes dans un rayon de 500 m dans lequel  
s’inscrit le site d’étude. 
Il est à noter également en bordure Sud Ouest du site du projet, la présence du Pavillon Louis 
XIV situé sur la commune de Saint-André-lez-Lille. 
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Le patrimoine archéologique 
 
Le projet est soumis aux dispositions réglementaires en matière d’archéologie préventive. A 
ce titre une saisine préalable a été transmise à la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC) par la SAS Portes de l’Abbaye. En réponse, une non prescription de fouille a été 
formulée en septembre 2016. 
 
 
1 – 2 – 4 : - Le contexte urbain et socio-démographique 
 
L’environnement urbain 
 
Le site du projet se situe en milieu urbain ancien sur la commune de Saint-André-lez-Lille, et 
plus particulièrement le long de la Deûle dans le périmètre de la friche de l’usine Rhodia. 
 
Actuellement le site s’inscrit dans un secteur constitué d’une juxtaposition d’espaces 
fonctionnant de manière individuelle et qui ne sont plus toujours bien intégrés aux villes 
voisines. Les centres villes très proches en théorie sont difficiles d’accès, pour les piétons par 
exemple. De nombreuses friches  industrielles  anciennes  l’occupent  depuis  la  fermeture  
d’usines  telles  que  Rhodia, Kuhlmann, Socowa Rozendaal, la minoterie des Grands Moulins 
de Paris... La libération des friches a remis à jour une occupation plus ancienne avec la 
découverte de l’abbaye Jeanne de Flandres.  
 
Après la seconde guerre mondiale se sont greffés des quartiers pavillonnaires ou des 
lotissements  plus récents comme ceux du Touquet à Marquette, ainsi que de nouveaux parcs 
d’activités (La Becquerelle, Bouverne ...). Plus récemment encore, sur la rive Est de la Deûle 
le parc tertiaire Rivéo est en cours d’aménagement.  
 
Occupation du site 
 
Le site est actuellement inoccupé, il était auparavant occupé par une friche industrielle. 
A noter la présence de quais le long de la Deûle. 
 
Les projets en cours d’émergence aux abords du site 
Le périmètre du projet s’inscrit dans un territoire en pleine mutation sur lequel prennent place 
de nombreux projets. Citons notamment: le projet de réhabilitation des Grands Moulins de 
Paris à dominante habitat, le parc d’affaires Rivéo, les projets de logements sur les anciens 
terrains de Sonoco et de l’Atelier du Nord, le projet de jardin archéologique, le projet sur le 
secteur de la gare de La Madeleine ... 
 
Par ailleurs, ce secteur est au cœur de grands chantiers qui œuvrent pour le développement 
d’une plus grande mobilité : mise en grand gabarit de la Deûle, projet de tram-train, et la 
poursuite de la réalisation de la LINO nord. 
 
Le contexte démographique 
 
Le projet se positionne dans la première couronne de la métropole, qui compte parmi les 
communes les plus peuplées et les plus denses de la métropole. La population y évolue 
régulièrement depuis les années 1990, elle est généralement jeune. Les revenus les plus élevés 
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parmi les 4 communes étudiées (Marcq-en-Baroeul, La Madeleine, Marquette-lez-Lille et 
Saint-André-lez-Lille) sont ceux de Marcq-en-Baroeul. 
 
Concernant le logement, le parc individuel est prédominant et l’offre en logements locatifs 
sociaux est  la  plus  faible  de  tout  le  territoire  métropolitain.  Les  communes  de  
Marquette-lez-Lille  et  de Saint-André-lez-Lille sont celles qui ont les taux d’appartements 
les plus faibles. 
 
Les villes autour du projet comptent de nombreux équipements communaux ou 
intercommunaux : écoles, collèges, accueil de la petite enfance, équipements sportifs et 
culturels, équipements administratifs, à la hauteur de leur nombre d’habitants. 
 
L’activité économique 
 
Comme  cela  a  été  expliqué  précédemment,  le  projet  s’insère  dans  un  secteur  
historiquement dévolu aux activités industrielles, en lien avec la présence de la Deûle et des 
voies ferrées. Malgré l’arrêt de nombreuses usines, l’activité est restée très présente. 
Si la tertiarisation de l’économie est évidente à Saint-André-lez-Lille et à Marquette-lez-Lille, 
la part des établissements actifs dans le secteur de l’industrie y reste plus importante que dans 
la MEL.  
 
De même la part des établissements de construction y est également plus forte. 
Plus récemment, les activités se sont implantées le long de la rocade Nord Ouest, dans des 
zones aménagées à cet effet : à Wambrechies : l’Ecopark, le Parc du Moulin, la zone 
d’activités de la Becquerelle, à Marquette-lez-Lille (Bouverne, Zone d’emploi Saint Roch), à 
Saint-André-lez-Lille, La Madeleine (zone d’activités du Canon d’or, et la zone d’activités du 
Pré Catelan). 
 
Mobilité et Déplacements 
 
Les déplacements cyclistes et piétons 
 
L’aire d’étude est totalement urbaine, et parcourue de voiries équipées de trottoirs. Des 
itinéraires spécialement  aménagés  pour  les  cyclistes  sont  également  présents.  On  trouve  
également  des itinéraires à circulation apaisée, tels que des zones 30. 
 
Signalons également la présence d’une Véloroute Voie Verte (VVV) le long des voies d’eau 
(Marque, Deûle). Cet aménagement convient à la fois aux piétons et aux cyclistes.  
 
Pour autant,  les grandes infrastructures (voie ferrée, canal, rocade nord ouest), ainsi que les 
grands ténements fonciers issus de l’histoire industrielle, forment des coupures souvent 
infranchissables pour les modes doux. 
 
La voie d’eau 
 
La Deûle est un axe important, elle constitue le lien entre le nord de la France et l’Europe du 
Nord.  
Ce lien pourrait être prochainement étendu jusqu’au bassin parisien avec la réalisation du 
canal Seine-Nord. Le recalibrage à la nouvelle classe européenne permettra le passage de 



ENQUETE PUBLIQUE n° E18000065/59 
Permis d’aménager « Les Portes de l’Abbaye » 

Requalification de l’ancien site industriel Rhodia 
 

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 18 juin au 18 juillet 2018 

25

péniches de 3 000 tonnes. 
 
Le canal est principalement utilisé pour le transport de marchandises, l’observatoire Régional 
du Transport Fluvial fait état de la bonne évolution du trafic fluvial régional, avec une 
augmentation  régulière du tonnage transporté. 
 
La navigation de plaisance commence à bien se développer également : le canal permet un 
accès à Gand via l’Escaut à partir des canaux du Nord.  
 
A ce jour il n’existe pas de navette fl uviale pouvant permettre une nouvelle forme de 
transports en commun, mais la mise en place de ce mode de transport est évoquée par la 
Directive Cadre Mobilité, pour les secteurs «riches en emplois ou à fort potentiel récréatif». 
 
Les déplacements routiers 
 
Le réseau viaire et le trafic 
Le site du projet prend place à proximité de plusieurs voies structurantes de l’agglomération 
lilloise : la Rocade Nord Ouest (RNO), qui relie 2 autoroutes, accueille à la fois un trafic de 
transit et un trafic intracommunautaire ; La RD 617, voie historique qui relie Lille à l’extrême 
nord du territoire métropolitain, et qui peine à concilier le  trafi c routier avec sa vocation 
d’artère commerciale. La RD 949, et la RD 108, qui ont toutes des connexions avec la rocade 
nord ouest, drainent également un trafic important.  
 
Ces voies bordées d’habitations et/ou de commerces sont pourtant mal adaptées à  la  
circulation  intense,  notamment  de  poids  lourds.  Les  activités  industrielles,  de  stockage  
ou même logistiques, sont nombreuses dans ce secteur, et génèrent un trafic poids lourds qui 
cherche à  rejoindre la rocade. 
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Les transports en commun 
 
Le site est correctement desservi en bus, en particulier grâce aux 2 lignes à haut niveau de  
service à l’ouest :  la LIANE n°1 (Wambrechies/Fâches) et la LIANE 90 
Comines/Wambrechies/Lille) qui circulent dans la rue d’Ypres puis la rue du Général Leclerc. 
Le niveau de desserte est toutefois moins bon de l’autre côté de la Deûle mais reste très 
correct. Sur la rive droite de la Deûle, on trouve les lignes citadine 14 ( Marquette Lez 
Lille/Lille/Wattignies), 56 (Quesnoy/Lille) et 88 (Comines-Lille). Aucune ligne de bus ne 
traverse actuellement le futur site du projet. Une ligne Corolle reliant Villeneuve 
d’Ascq/Lille/Ronchin a été mise en place et passe au sud ouest du site.  
 
Il existe 2 gares et une halte ferroviaire à proximité du site du projet : la halte ferroviaire de  
Marquette-lez-Lille (1,1 km), la gare de La Madeleine (1,1 km), la gare de Saint-André-lez-
Lille (1.1 km). La Madeleine et Saint-André-lez-Lille sont sur les lignes 08 – 08 bis : 
Dunkerque-Hazebrouck-Armentières-Lille.    
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Le projet de Liaison Intercommunale du Nord Ouest 
 
Le  projet  «  LINO  »  (Liaison  Intercommunale  Nord  Ouest)  consiste  en  la  création  
d’une  liaison routière et pour modes doux, utilisant pour partie des voies existantes qui seront 
réaménagées, et des tronçons de voies à créer. Il est constitué de trois tronçons indépendants. 
D’une longueur de 3.5 km, la LINO Nord relie la RD 617 à Marcq-en-Baroeul, à la rocade 
Nord Ouest à Wambrechies.  
 
L’ensemble de ces aménagements formera un boulevard urbain d’une emprise de 20 m, 
comprenant une voie de circulation dans chaque sens, des itinéraires pour les bus, les vélos et 
les piétons, des aménagements paysagers. Au droit du projet, une réserve foncière 
complémentaire de 10 m de large a été demandée, elle pourrait servir pour la réalisation d’un 
transport en commun en site propre. 
 
Les travaux d’aménagement de la 1ère tranche, entre la rue de Lille et la RD 617, ont été 
réalisés.  
 
Les tranches suivantes seront réalisés en parallèle des projets urbains qui la borde. Au droit du 
site d’étude, l’aménagement de la rue Sadi Carnot, et la jonction avec le cours principal du 
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projet sont prévus en cohérence avec les besoins de l’opération, soit pour 2021. 
Une  étude  de  trafic  est  actuellement  en  cours  par  la  MEL,  sur  la  base  de  comptages  
récents et de modélisations. Celle-ci prend en compte les programmes et les phasages des 
différentes opérations en cours dans le secteur, dont celui des Portes de l’Abbaye, qui ont 
évolués depuis les premières études du projet de la LINO. 
A l’issue de cette étude, le planning de la réalisation de la LINO sera revu. 
 
Accidentologie 
 
Les données fournies par la MEL montrent que la rue Sadi Carnot est particulièrement 
sensible avec 4 accidents dont 1 grave recensés sur la période du 01/01/2010 au 31/12/2015. 
Sur la rive est de la Deûle l’intersection rue du Pont de l’Abbaye / rue de Lille  / rue du 
Général Leclerc est particulièrement accidentogène. 
 
Stationnement 
 
Les études réalisées en 2010 montrent que le stationnement est globalement suffisant dans le  
secteur.  
 
1 – 2 – 5 : Réseaux et Déchets 
 
Assainissement  
 
Le réseau d’assainissement est principalement constitué de canalisations unitaires, c’est-à dire   
que les eaux usées et pluviales sont mélangées dans les mêmes ouvrages, qui aboutissent à la  
station d’épuration de Marquette. 
 
Réseaux divers  
 
Les réseaux divers qui desservent les terrains passent dans l’emprise des voies riveraines, de  
façon souterraine ou aérienne.  
 
Les réseaux d’eau potable sont exploités par la Société Iléo pour le compte de la MEL. Les 
hydrants pour la défense incendie sont régulièrement répartis le long des voies.  
Les canalisations sont alimentées à partir de captages dans les nappes de la craie et du 
calcaire-carbonifère, et par pompage dans la Lys à l’amont de la Métropole. 
 
Concernant l’électricité, des réseaux HTA sous la concession d’Enedis alimentent des postes 
de distribution à partir desquels les constructions sont alimentées par des réseaux basse 
tension.   
 
Une ligne aérienne Très Haute Tension (2x225 kV) est présente au nord des Grands Moulins 
de Paris.  
 
Le site est desservi en réseau de télécommunication Orange et Numéricable. 
Les conduites de gaz sont sous la concession de GRDF. 
 
L’éclairage des voies et espaces publics est de la compétence des villes. Les voies riveraines 
du site d’étude sont éclairées par des lampadaires de type routier. 
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Déchets 
 
Les déchets sur le territoire métropolitain sont soit ramassés au porte à porte (tri sélectif et 
déchets ménagers), soit à déposer en déchetterie. Une nouvelle déchetterie est en 
fonctionnement sur la  commune de La Madeleine. 
 
1 – 2 – 6 : Pollutions et nuisances 
 
Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 
 
Les exploitations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer 
des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains doivent être 
déclarées en temps qu’installation classée. Il existe plusieurs ICPE à  proximité du site 
d’étude dont certaines ne sont plus en activité. 
 
La qualité de l’eau dans la zone d’étude 
 
Pour rappel, la nappe de la craie est en mauvais état chimique et la nappe du calcaire 
carbonifère de  Roubaix Tourcoing  est  en  bon  état  chimique.  Des  pollutions  anciennes  
liées  à  la  présence d’activités aujourd’hui disparues sont avérées, selon la base de données 
basol et les investigations réalisées sur le site.  
 
La Deûle est répertoriée dans les masses d’eaux en mauvais état chimique et écologique. 
Les résultats des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation 
humaine, fournis par le site du ministère de la santé, concluent à une « eau d’alimentation 
conforme aux exigences de qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés ». 
 
Le registre français des émissions polluantes (IREP) signale plusieurs entreprises situées dans  
l’aire d’étude, sources de rejets polluants dans l’eau : La société Jean Caby  à Saint-André-
lez-Lille ;  la station d’épuration de Marquette-lez-Lille, et les sociétés Mondelez et Lesaffre à 
Marcq-en-Baroeul. 
 
Qualité de l’air 
 
Sur l’ensemble des paramètres étudiés lors de la surveillance de la qualité de l’air, deux 
polluants présentent des taux déjà élevés à l’état initial : les particules en suspension (idem 
pour les particules fines), et, en moindre mesure, l’ozone. Ces deux polluants sont liés en 
partie à l’activité industrielle, et surtout, au trafi c routier intense autour de la zone d’étude. 
Il est à noter que le périmètre sur lequel l’étude de la qualité de l’air a été réalisé concentre de  
nombreux établissements susceptibles d’accueillir des populations sensibles (personnes âgées,  
enfants en bas âge...) 
 
Pollution des sols 
 
La base de données BASOL recense de nombreux sites pollués à proximité du site d’étude: un  
ancien entrepôt ESSO, une tôlerie, les Grands Moulins de Paris... 
Conformément à la politique nationale de gestion de la pollution des sols, il a été rendu 
nécessaire la réalisation de campagnes d’investigations de la pollution sur le site du projet en 
raison de son passif industriel. Ainsi depuis 1994 plusieurs études, ont mis en évidence: 
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Dans les sols : 
 ■ La présence de remblais pollués par des métaux sur l’ensemble du site ; 
 ■ La présence ponctuelle des matériaux pollués par des hydrocarbures et trichloroéthylène ; 
 ■ Des teneurs significatives en ammonium ponctuelles correspondant à une ancienne zone  
de fabrication de produits ammoniaqués ; 
 ■ La présence généralisée de sulfates ; 
 
Dans les eaux souterraines : 
 ■  La présence de certains éléments traces métalliques (As, Sb, Cd, Ni, Se, Pb, Zn) ; 
 ■ La présence de composés inorganiques (chlorures, sulfates, nitrates, nitrites et 
ammonium) ; 
 ■ La présence ponctuelle de benzène. 
Sur la base des résultats des investigations de la pollution, le bureau d’études EACM a été 
mandaté  en 2011 pour la réalisation d’un plan de gestion directeur de la pollution, dont 
l’objectif est identifier les différentes options de gestion de la pollution du site et d’évaluer 
l’impact sanitaire des pollutions. 
Ce plan de gestion a fait l’objet d’une tierce expertise par le bureau d’études ANTEA 
Les mesures de gestion qui ont été retenues  par la SAS Portes de l’Abbaye sont  les 
suivantes: 
 ■ Procéder  à  l’excavation  et  au  traitement  des  poches  de  pollution  par  des  composés  
organiques; 
 ■ Recouvrir  l’ensemble  du  site  d’au  minimum  30  cm  de  terres  saines  afin  d’éliminer  
tout transfert de pollution entre les sols pollués et les futurs usagers du site. 
Par ailleurs, une servitude sera réalisée interdisant l’usage des eaux souterraines, 
l’implantation de jardins potagers ou d’arbres fruitiers et conservant la mémoire des 
pollutions résiduelles. 
 
Les zones dans lesquelles des odeurs d’ammoniac ont été repérées, bien que ne présentant pas  
de risque sanitaire, seront excavées sur un mètre de profondeur afin de les aérer et d’oxyder 
les composés azotés. 
Ces mesures de gestion ont été validées par une analyse des risques résiduels. En effet, cette  
dernière a mis en évidence un risque acceptable pour les différents usagers du site, et 
notamment les habitants des résidences collectives. 
 
De sa propre initiative la SAS Portes de l’Abbaye a engagé des travaux préparatoires à la mise 
en compatibilité sanitaire des sols. Ces travaux qui vont au-delà des mesures retenues dans le 
plan de gestion ont été subventionnés par l’ADEME. 
 
Les nuisances  
 
Concernant les nuisances sonores, un diagnostic de bruit a été réalisé sur le site Rhodia élargi  
dans le cadre d’une précédente étude, par le bureau d’étude Kiétudes.  
 
Il en ressort que le site est situé en zone d’ambiance sonore modérée typique d’un tissu 
urbain, avec des nuisances sonores plus marquées en bordure des axes routiers. 
 
Les habitations le long de la rue Sadi Carnot sont des cibles prioritaires en matière de 
maintien/amélioration de l’environnement sonore, puisque ces populations se trouvent aux 
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abords immédiats de la zone de développement du projet. Les autres habitations que l’on 
retrouve, plus ou moins excentrées constituent des cibles secondaires, elles bénéfi cient de 
l’effet écran de rue très passante. 
 
 Des nuisances vibratoires sont susceptibles d’être provoquées par les camions qui empruntent  
les routes du site d’étude pour desservir les entreprises du secteur. 
Le  caractère  industriel  de  la  zone  est  également  susceptible  de  provoquer  des  
nuisances lumineuses. Certaines entreprises selon leur secteur d’activité peuvent être dotées 
d’éclairage spécifiques (enseignes, projecteurs).  
 
Il  n’a  pas  été  signalé  de  nuisances  olfactives  dans  la  zone  d’étude.  Les  sources  
principales d’odeurs dans le secteur, selon la mairie de Marquette, sont : la Marque, les 
égouts, et la société Lesaffre (levures). 
 
A propos des nuisances électromagnétiques, une campagne de mesures a été diligentée par la  
MEL en 2012, au droit de la ligne électrique HTB 2x225kV SAINT ROCH - 
VERTEFEUILLE, sur les terrains des Grands Moulins de Paris. 
 
Les résultats de ces mesures montrent que les valeurs relevées sont toujours inférieures aux  
recommandations nationales, et qu’elles respectent également les valeurs limite 
recommandées par  les  rapports  rédigés  par  l’Office  Parlementaire  d’Evaluation  des  
Choix  Scientifiques  et Technologiques, et par le Conseil Général de l’Environnement et du 
Développement Durable. 
 
1 – 2 - 7 - Les risques naturels et technologiques 
 
Selon  les  données  du  site  internet  www.prim.net,  la  commune  de  Saint-André-lez-Lille  
est concernée par les risques naturels et technologiques suivants : le risque industriel, le risque 
de séisme, le risque «engins de guerre», le risque de transport de matières dangereuses (TMD) 
et le risque inondation.  
 
Les risques naturels  
 
Le site d’étude est soumis au risque d’inondation par remontée de nappe dans sa partie Ouest,  
ainsi qu’au risque inondation par débordement de la Deûle dans sa partie Est. 
 
Les communes sont également classées en zone de sismicité 2, c’est-à-dire une zone de 
sismicité  
faible. 
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Les risques liés aux activités humaines : 
 
Le  risque  industriel  est  lié  aux  entreprises  ayant  une  activité  potentiellement  
dangereuse.On recense plusieurs Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
à proximité du site d’étude, certaines ne sont toutefois plus en activités (ex: Délifrance), mais 
aucune n’est classée SEVESO (site industriel à haut risque). Aucun document de maîtrise de 
l’urbanisation en lien avec le risque industriel (Plan de Prévention du Risque Technologique) 
n’est donc applicable sur le site d’étude. 
 
Le risque de transport de matières dangereuses est essentiellement lié à la proximité avec la  
Rocade Nord Ouest par laquelle ces matières sont susceptibles de transiter.  
La  commune  de  Saint-André-lez-Lille  est  également  concernée  par  le  risque  «engins  
de guerre» mais ne fait pas partie de ces zones particulièrement sensibles. 
 
1 – 1 - 2 - 8 - Les documents d’urbanisme et de planification : 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale de Lille Métropole a été approuvé le 10 février 2017, il 
assure la cohérence des politiques urbaines et stratégiques sur un bassin de vie transfrontalier, 
réunissant la Métropole Européenne de Lille (MEL) et les Communautés de communes 
Haute-Deûle et Pévèle Carembault, soit 133 communes et 1.25 millions d’habitants. 
 
Parmi les orientations déclinées par le SCoT certaines concernent directement le territoire de 
la couronne Nord de Lille dans lequel s’inscrit le site d’étude, citons par exemple:  
 ■ Le potentiel foncier important sur ce territoire qui doit être réparti entre extension urbaine  
raisonnée et opérations stratégiques de renouvellement urbain afi n de préserver la qualité de 
la relation ville-campagne qui le caractérise; 
 ■ La Deûle, qui contribue à son attractivité résidentielle et touristique, guide les localisations  
et choix d’aménagement, afi n de tourner la ville et l’habitat vers l’eau et de maintenir des 
sites économiques actuels ou potentiels au bord à canal; 
 ■ Il a été fi xé sur ce territoire un objectif de construction de 13 000 logements et de création  
de 263 ha à vocation économique d’ici 20 ans. L’atteinte de ces objectifs doit se faire dans le  
respect des grandes principes qui régissent le développement maîtrisé de la métropole lilloise,  
et notamment: maintenir et développer prioritairement l’activité en ville, limiter l’étalement 
urbain, renforcer la mixité des usages et des fonctions, et promouvoir la qualité urbaine. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
 
Une procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU a été engagée en  
décembre 2015 afin de passer du zonage UGbn qui n’autorise que des activités économiques 
et industrielles, au  zonage mixte UBfn. Il s’agit d’une zone urbaine mixte de densité élevée, 
affectée à l’habitat, pouvant comporter des commerces, des services, des bureaux, des 
activités artisanales et industrielles, des équipements publics, compatibles avec un 
environnement urbain.  
 
L’indice «n» identifie pour mémoire les sols pollués. 
Plusieurs emplacements réservés sont répertoriés sur le site du projet et à proximité, et en 
particulier un emplacement pour la création de la LINO. 
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Le site du projet est également concerné par des servitudes d’utilité publique. Elles sont entre 
autres liées à la présence des monuments historiques (bâtiment des Grands Moulins de Paris 
et vestiges de  l’abbaye  à  Marquette).  Un  périmètre  de  protection  radioélectrique  contre  
les  perturbations électromagnétiques empiète l’emprise du projet au sud. 
 
1 –  3 : Description de l’évolution de l’état actuel de l’environnement avec et sans mise 
en oeuvre du projet 
 
L’analyse des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement permet d’identifi er les 
besoins qui justifi ent le programme, et de vérifi er la bonne adaptation du projet au contexte. 
Cependant, cet état des lieux n’est pas fi gé dans le temps, des évolutions indépendantes du 
projet et du maître d’ouvrage sont susceptibles de se produire, et de modifi er cette adéquation 
et le rapport coût / avantage du projet. 
 
Une  estimation  des  évolutions  à  l’horizon  2030,  c’est-à-dire  lorsque  le  nouveau  
quartier  sera terminé et habité, a été réalisée. 
Les hypothèses d’évolution en cas de non-réalisation du projet sont basées sur le principe que  
le site resterait en son état actuel, c’est à dire une plateforme clôturée dont l’entretien ne serait  
plus garanti, vierge de toute construction, sous laquelle les pollutions ont été confi nées. Le 
sol actuellement minéral serait  reconquis par la végétation.  
 
On prend également pour hypothèse que les logements qui ne seraient pas réalisés sur ce site  
devront l’être ailleurs, compte tenu des besoins et des engagements politiques pris dans le 
cadre des documents de planifi cation. 
 
Il  ressort  de  cette  analyse  qu’à  l’horizon  2030,  les  évolutions  à  fort  enjeux  de  l’état  
actuel  de l’environnement porteront sur la ressource en eau et sur le climat. 
En ce qui concerne la ressource en eau, la pression est forte à la fois à l’échelle nationale et 
sur le territoire de la MEL, où des politiques de préservation sont mises en place. Pour autant, 
si la production d’eau potable à baissé de 10% entre 2002 et 2009 sur le territoire de la MEL, 
il montre depuis 2010 une tendance à la stagnation voire à la hausse selon les conditions 
climatiques (source: rapport annuel 2014 sur le prix et la qualité du service public de l’eau 
potable et de l’assainissement de la MEL) 
L’absence  de  mise  en  oeuvre  du  projet  n’aurait  que  peu  d’impact,  puisque  les  
programmes envisagés devraient être réalisés ailleurs dans la métropole et entraineraient des 
effets équivalents en terme de consommation. Les effets sur les milieux pourraient même être 
plus impactants en fonction de la localisation retenue.   
En  ce  qui  concerne  le  climat,  les  données  prévisionnelles  sur  les  évolutions  du  climat  
sont envisagées pour un horizon plus lointain que 2030, mais elles indiquent une tendance qui 
se fera déjà ressentir à cette date.   
Selon Météo France, les effets du dérèglement climatique dans le Nord Pas de Calais  seront 
les suivants : 
-augmentation moyenne des températures de 0.5°C à 2°C d’ici 2050 
-augmentation du nombre de jours de vagues de chaleurs en été (+ 0 à 5 jours),  et 
adoucissement des hivers 
-il pleuvra moins en été, mais plus en hiver, impliquant une augmentation des inondations, qui 
se conjuguera aux effets de la montée du niveau marin (estimée à 1m d’ici 2100) 
Les impacts de la non-réalisation du projet sur ces évolutions sont difficilement quantifi ables, 
mais ne seront pas très significatifs au regard de sa taille. 
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1 –  4 : Description des incidences notables du projet sur l’environnement 
 
1 –  4 – 1 : Analyse des projets pouvant avoir des incidences cumulées avec l’opération « 
Portes de l’Abbaye » 
 
Après consultation des sites de la DREAL Hauts-de-France, de la MRAE, du CGEDD et de la  
DDTM 59, aucun projet situé sur la couronne Nord de la Métropole, et plus particulièrement 
ceux situés dans les communes limitrophes, n’est susceptible d’avoir des incidences cumulées 
avec l’opération « Portes de l’Abbaye ». 
 
1 –  4 – 2 : Impacts directs et indirects, permanents et temporaires; et mesures de 
réparation 
 
 1 –  4 – 2 – 1 : Impacts sur le milieu physique 
 
La topographie 
 
Les  constructions  comme  les  aménagements  futurs  respecteront  globalement  les  niveaux  
des terrains actuels et s’inscriront dans le relief existant.  
En phase provisoire (chantier), les phases de terrassements pourront générer des dépôts de 
terre ou des affouillements sur des périodes plus longues, mais toutefois limitées dans le 
temps. 
 
Le sous-sol/ le sol en tant que ressource 
 
Le sous-sol a déjà été fortement modifié lors de la construction et déconstruction de l’usine 
puis lors des premiers travaux de mise en compatibilité. 
La  réalisation  du  projet  nécessitera  la  réutilisation  des  matériaux  issus  des  
affouillements  ,  et d’amener des terres pour réaliser les espaces verts. 
Ainsi pour une épaisseur de 30 cm de terre végétale, il a été estimé un volume nécessaire de 4  
500 m3. 
Dans la mesure du possible, une stratégie de gestion globale des déblais remblais à l’échelle 
de  l’ensemble de l’opération devra être instaurée, en cohérence avec le plan de gestion des 
pollutions. 
 
Les eaux souterraines/ la ressource en eau potable 
 
Le site est déjà partiellement imperméabilisé par le confinement, qui couvre 20% du site 
environ. 
Ailleurs, la perméabilité a été mesurée à 10 -6  m/s environ. Cela signifie qu’une partie des 
eaux météoriques qui tombent sur le site s’infiltre, pour atteindre la nappe contenue dans les 
alluvions modernes de la Deûle. 
Le projet interdit toute infiltration  au regard de la pollution, et prévoit un rejet des eaux 
pluviales au canal, soit directement soit via les réseaux communautaires.  
Il y aura donc un déficit pour la nappe superficielle. Celle-ci n’est pas utilisée pour 
l’alimentation en eau potable, mais elle a toutefois un intérêt en particulier pour la végétation. 
Les nappes phréatiques profondes seront par contre sollicitées pour l’alimentation en eau 
potable des futures constructions, via le réseau de la MEL.  
Les  besoins  annuels  ont  été  estimés  à  143  000  m3.  Ils  viendront  aggraver  une  
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situation  déjà critique, au regard des besoins croissants et des difficultés de recharge liées à 
l’imperméabilisation de plus en plus forte des sols. 
Il faut cependant relativiser cet impact puisque ces besoins devront être couverts quel que soit  
l’endroit où ces programmes s’implanteront dans la métropole. 
 
Les eaux superfi cielles 
 
Au regard du relief, les eaux de pluie qui tombent actuellement sur le site s’écoulent pour 
partie vers la Deûle. 
 
A terme, l’ensemble des eaux de ruissellement s’évacuera vers le canal.  
Du point de vue quantitatif, il y aura donc un apport complémentaire d’eau au canal, avec un 
impact  plutôt faible compte tenu de la limitation du débit de sortie à 2 l/s/ha. 
Le projet a été soumis à déclaration au titre des articles R.214-1 et R.214-6 à R.214-40 du 
code de l’environnement (dossier loi sur l’eau), au titre de la rubrique : 2.1.5.0 de la 
nomenclature (rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans 
le sous-sol). 
 
Dans ce cadre, l’aménageur a précisé les moyens qu’il mettra en œuvre  pour que le projet 
respecte les objectifs de qualité définis par la directive cadre et repris dans le SDAGE Artois 
Picardie,  
Les impacts temporaires sont liés à la phase de travaux, ou à un déversement accidentel ou 
non d’un produit polluant vers le canal ou dans les réseaux qui se déversent au canal. 
Des mesures d’évitement et de réduction sont d’ores et déjà préconisées dans la charte 
chantier propre  qui  devra  être  respectée  par  les  entreprises.  D’autres  seront  défi nies  
dans  le  cadre  du dossier loi sur l’eau et seront validées par la DDTM. 
 
Le climat et vulnérabilité du projet au changement climatique 
 
Tout projet d’aménagement a des effets sur le climat, par l’émission de gaz à effet de serre, de 
pollutions atmosphériques, la modifi cation de l’hygrométrie et des rayonnements solaires, les 
effets sur le vent (effets de couloir) 
Néanmoins, cet impact doit être relativisé : il existe quel que soit l’endroit où les programmes 
sont réalisés. De plus, le fait de réaliser ces programmes au cœur de la Métropole, dans une 
zone urbaine,  et  proche  de  nombreuses  aménités,  permet  d’optimiser  l’utilisation  de  
l’espace  et  son imperméabilisation, de limiter les déplacements routiers, de mutualiser les 
équipements et faire des économies d’échelle. 
Par ailleurs, la conception du projet intègre des mesures propres à limiter les émissions de 
Gaz à Effet de Serre  au travers: de la densité et la mixité, du maillage viaire et de la qualité 
des espaces publics, la préservation dans le projet des emprises nécessaires pour le tram train 
et le transport en commun en site propre qui pourrait longer la LINO, ainsi que de l’efficience 
énergétique. 
Les  effets  potentiels  du  changement  climatique  sont  multiples  :  augmentation  moyenne  
des températures,  et  plus  ponctuellement  des  vagues  de  chaleur  ;  adoucissement  des  
hivers ;  changement  de  régime  pluviométrique  avec  une  alternance  de  périodes  sèches  
et  de  pluies importantes provocant des inondations ; tempêtes. 
Dans l’opération, la surface importante d’espaces verts, la zone boisée dans le parc, et la 
proximité du canal, auront des effets bénéfiques sur la température, sur l’hygrométrie, et donc 
sur le confort des habitants en cas de chaleur extrême. 
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 1 – 4 – 2 – 2 : Impact sur les paysages  
 
Le site d’étude prend place dans un paysage urbain composé d’alignement de maisons 
individuelles et d’emprises industrielles. L’arrêt des usines a provoqué l’apparition d’une 
zone nue, déstructurée et sans identité. 
 
La réalisation du projet sur une partie de la friche Rhodia est donc l’opportunité de 
restructurer cet espace, et de lui donner une identité propre en l’intégrant à la ville existante. 
La réalisation du projet des Portes de l’Abbaye est donc l’opportunité de requalifier cet espace 
et de lui apporter une nouvelle identité, faisant la « couture » entre la ville et les bords du 
canal.  
 
En s’appuyant sur le maillage viaire existant, le projet permet d’ouvrir un îlot complétement 
clos et de créer des nouveaux espaces publics d’intérêt intercommunal compte tenu de leur 
situation et de leur taille (place, promenade des berges, parc) .  
Le canal sera lui aussi mis en valeur, non seulement visuellement (perspectives et orientation 
des bâtiments) mais aussi par l’ouverture de la berge au public (promenade, animation). 
 
1 – 4 – 3 : Incidences sur les milieux naturels, les équilibres biologiques et les continuités 
écologiques 
 
Les sites Natura 2000 
 
Aucun Site d’Intérêt Communautaire français ne se trouve à moins de 25 kilomètres de la 
zone d’étude. 
A noter la présence d’un site Natura 2000 en Belgique  situé à une vingtaine de kilomètres, le 
site BE32001A0 - Vallée de la Lys à Comines-Warneton. 
L’éloignement de ces sites et la nature des habitats du secteur d’étude permettent d’éviter tout 
effet sur ces sites d’intérêt communautaire et les habitats et espèces ayant justifié leur 
désignation. 
 
Les habitats et la biodiversité 
 
Les enjeux majeurs du projet sur le plan écologique sont les suivants : 
 ■ Assurer la fonctionnalité des échanges écologiques, notamment par les bords du canal et  
les abords de la voie ferrée; 
 ■ Assurer la pérennité des populations d’espèces végétales et animales présentant le plus  
d’intérêt à l’échelle du site (particulièrement la Gesse hérissée); 
 ■ Intégrer  la  conservation  d’une  perméabilité  écologique  globale  du  projet  et  favoriser  
l’implantation de la faune et de la flore locale sur les espaces publics (délaissés 
d’infrastructures, espaces verts publics…) et privés (gestion différenciée, conception de 
bâtiments plus favorables à  l’implantation  de  la  faune  et  de  la  flore  locale,  gestion  des  
eaux  intégrant  des  objectifs  de biodiversité…); 
 ■ Intervenir de manière à éviter la dissémination des espèces végétales invasives. 
Le projet intègre la création d’un maillage d’espaces verts en accompagnement des voies, 
avec notamment une valorisation écopaysagère des abords du canal, et la création d’un grand 
parc (de 1 ha) à l’angle des corridors formés par le canal et la voie ferrée. 
Il est par ailleurs prévu de transplanter la Gesse Hérissée vers le parc, dans les conditions défi 
nies par l’écologue, afin qu’elle puisse être conservée. 
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1 – 4 – 4 : Incidences sur le patrimoine historique et culturel 
 
Le projet ne comporte aucun élément patrimonial, mais il se situe dans le périmètre de 
protection d’un monument inscrit à l’inventaire (vestiges de l’abbaye Jeanne de Flandres), et 
non loin de deux autres bâtiments remarquables et protégés (Les Grands Moulins de Paris, et 
le Pavillon Louis XVI) 
L’Architecte des Bâtiments de France sera donc consulté et veillera à ce que le projet ne porte  
atteinte à ce patrimoine. 
Pour ce qui concerne les vestiges archéologiques, la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (DRAC) s’est prononcée en septembre 2016 sur la non nécessité de réaliser  sur le 
site du projet, des mesures de détection, de conservation ou de sauvegarde par l’étude scientifi 
que telle que définie par le code du patrimoine. 
 
1 –  4 – 5 : Impacts sur le contexte urbain, la démographie, les équipements 
 
L’environnement urbain 
 
L’un  des  objectifs  qui  a  été  fixé  au  projet  d’aménagement  est  d’assurer  son  insertion  
dans l’environnement  urbain  en  mettant  en  place  un  projet  mixte,  dense,  et  durable.  Le  
programme permet de recréer un véritable quartier de ville rassemblant toutes les fonctions 
dans un périmètre restreint (habitat, commerce, activités, équipements, parc). Cette mixité 
permettra d’éviter l’effet de ghetto du à la mono-activité et de créer le lien social. La qualité 
des espaces publics, avec une attention particulière aux cheminements piétons et cyclistes, 
favorisera l’approche et la traversée du site quels que soient les modes de transport utilisés. La 
mise en sécurité des lieux favorisera quant à elle son intégration par les populations alentours.  
 
La démographie 
 
A terme, il y aura 700 logements nouveaux sur le site. Cela signifierait, d’après la moyenne 
nationale de 2.3 habitants par logement, un accroissement brut d’environ 1610 personnes. Cet 
apport de population sera bénéfique pour le dynamisme de la ville de Saint-André-lez-Lille. 
 
Le logement 
 
Le  projet  intégrera  une  offre  de  logements  diversifiés  permettant  de  répondre  aux  
besoins importants identifi és sur la commune , d’attirer une population nouvelle, et de 
répondre aux besoins des futures entreprises dans une logique de réduction des mobilités 
domicile-travail. Le nombre de logements nouveaux est cohérent avec les objectifs du Plan 
Local de l’Habitat. La mixité en termes de typologies et de produits attendus permettra de 
réequilibrer le parc de logement avec des offres locatives sociales et de l’accession à prix 
maîtrisé. Elle offrira également des possibilités d’améliorer les parcours résidentiels des 
habitants de la métropole. 
 
Les équipements 
 
En raison de l’accueil d’une nouvelle population, le projet doit prendre en compte les 
capacités d’accueil des équipements scolaires, les crèches, ainsi que les équipements culturels 
et sportifs. 
Un lot est réservé dans le projet pour la réalisation d’un équipement communal. 
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Par ailleurs, la création du parc public permettra de renforcer le maillage d’espaces de détente  
extérieurs, encore peu nombreux sur la couronne Nord de Lille. 
 
1 –  4 – 6 : Impacts sur l’activité économique et l’emploi 
 
L’introduction  sur  le  site  d’activités  diverses  ainsi  que  l’arrivée  de  nouveaux  habitants  
auront un  impact  positif  sur  l’économie  de  la  commune.  Les  nouveaux  habitants  
permettront  de  faire fonctionner les commerces situés à proximité et par rayonnement ceux 
des centres des communes voisines, et notamment Marquette-lez-Lille et La Madeleine. 
De plus, on peut estimer le nombre d’emplois à termes sur le site à 550 environ. 
Enfin, l’amélioration du quartier et sa reconversion participeront à l’élaboration d’un meilleur 
cadre de vie et feront du quartier un secteur attractif. Ce rayonnement aura des retombées 
matérielles sur les activités, commerces et services existants. 
 
1 – 4 – 7 : Impacts sur la propriété foncière 
 
L’ensemble du terrain est maîtrisé par l’aménageur. 
On  notera  que  celui-ci  mettra  à  disposition  des  collectivités  les  emprises  nécessaires  
pour  la réalisation  de  plusieurs  équipements  infrastructurels  (LINO  nord,  transport  en  
commun  en  site propre, tram train, aménagement des berges).  
De façon indirecte, le projet est favorable au foncier agricole, puisque de part son 
emplacement et sa densité, il contribue à la lutte contre l’étalement urbain et à la régression 
des terres agricoles. 
 
1 – 4 – 8 : Impacts sur la circulation et les déplacements 
 
Le schéma routier 
 
Le  schéma  de  circulation  général  ne  sera  pas  modifié  par  la  création  du  projet.  La  
seule  voie nouvelle ouverte au trafic aura un rôle de desserte. Elle sera dotée 
d’aménagements permettant d’apaiser la circulation et de lui donner un caractère urbain dans 
lequel les voitures et les modes doux cohabiteront. Il est donc peu probable qu’elle soit 
utilisée comme shunt et qu’elle participe au schéma de circulation inter-quartier. 
Incidences cumulées : la future LINO s’affi rmera comme axe structurant pour le transit 
interquartier, et drainera le trafic provenant des voies de desserte. 
Impacts temporaires : durant les périodes de chantier, en particulier pour la réaisation de la 
LINO, les conditions de circulation seront perturbées à cause du trafi c des engins, mais aussi 
des déviations ponctuelles. 
Mesures  proposées  pour  réduire  les  impacts  en  phase  chantier:  mise  au  point  d’un  
plan  de circulation sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage. 
 
Incidences sur le trafic routier 
 
Le  projet  entraînera  une  augmentation  du  trafic.  Sur  la  base  du  programme  annoncé,  
le  trafic généré par le projet a été estimé à 5 600 véh/jour (hypothèse haute). A l’échelle du 
projet, diverses dispositions sont prévues pour limiter la part modale de la voiture. 
 
Impacts cumulés : la LINO constitue l’aménagement d’un itinéraire, et ne générera pas de 
trafic 
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L’étude de trafic réalisée avec ces hypothèses par le bureau d’études Roland Ribi et Associès  
a montré que la réalisation de la LINO et d’une partie des projets urbains adjacents, n’avait 
pas d’impact à court terme sur la fl uidité du trafi c dans le secteur.  
 
C’est cette étude qui est actuellement en cours de mise à jour, pour permettre d’établir un 
nouveau planning de réalisation.  
 
A long terme, c’est à dire une fois que l’ensemble des projets urbains sera réalisé, une partie 
de la LINO risque d’être saturée (rues Félix Faure et Sadi Carnot). 
 
C’est pour cette raison qu’une emprise supplémentaire de 10m de large a été prévue le long de 
la future voie, pour laisser, en cas de besoin, la possibilité d’un futur recalibrage de 
l’infrastructure, sans obérer la possibilité de faire passer une ligne de bus en site propre.    
    
Incidences temporaires : 
 
Durant les phases de chantier, une augmentation du trafic poids lourds est prévisible. 
Mesures préconisées pour limiter le trafic routier : toutes les mesures visant à diminuer la part  
modale de la voiture, au profit des modes doux et des transports en commun. 
 
Incidences sur les déplacements modes doux et les Personnes à Mobilité Réduite (PMR) 
Le projet encourage la pratique des modes doux puisqu’il prévoit la mise en place 
d’aménagements dédiés le long des voies, ou en sites propres. Il respectera les nouvelles 
normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, participant à l’amélioration des 
conditions de mobilité pour ces personnes. 
 
Transports en commun 
 
Le projet est conçu en prenant en compte les transports en commun existants et les possibilités  
d’évolution de ceux-ci : tram train, réseau de bus. Une réserve foncière de 10 m au profit de la 
MEL est préservée, dans les futurs projets, le long de la LINO, pour permettre à terme la 
création d’un transport en commun en site propre. De plus, en apportant de la densité à ce 
quartier, le projet contribuera à la rentabilité des lignes de transport en commun (nombre 
d’habitants à proximité d’un arrêt), et donc à leur développement. 
 
Utilisation de la voie d’eau 
 
Le projet préserve le quai existant, et la possibilité d’y amarrer occasionnellement un bateau 
ou une navette, (sous réserve  d’avoir l’accord de VNF).  
Par contre, les possibilités d’utilisation régulière de la voie d’eau directement à partir du site 
sont impossibles, à cause du rectangle de navigation qui tangente la berge. 
 
1 – 4 – 9 : Les réseaux et les déchets 
 
Réseaux 
 
Le site est déjà desservi par tous les réseaux nécessaires pour l’opération. Les travaux 
d’extension seront pris en charge par l’aménageur. 
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Déchets 
 
Les incidences permanentes du projet sont liées à la production des déchets par les ménages et  
les entreprises. De façon provisoire, la réalisation du projet générera des déchets liés aux 
travaux de VRD (voirie et réseaux divers) et de construction. A noter cependant, la 
valorisation des bétons des infrastructures qui étaient présents sur le site, afin qu’ils puissent 
être réutilisés dans la couche drainante mise en place pour maîtriser l’impact sanitaire des 
pollutions résiduelles présentes dans le sol. 
 
Mesure de réduction : les mesures proposées seront principalement liées à la valorisation et la  
rationalisation à la source. L’aménageur se dotera d’une charte chantier propre. 
 
1 – 4 – 10 : Santé et Nuisances 
 
Qualité de l’eau 
 
Les conséquences du projet seraient indirectes, puisqu’il s’agirait de la transmission à 
l’homme d’une substance nocive par l’intermédiaire de la chaîne alimentaire, ou par ingestion 
directe. Elles risqueraient d’affecter une grande partie de la population, en cas d’atteinte de la 
nappe phréatique. 
 
Il y a très peu de risques liés à la qualité de l’eau pour la santé des personnes. Au vu  des 
mesures envisagées pour la mise en compatibilité des sols et de la lithologie, il est peu 
probable qu’une pollution puisse migrer vers les nappes en profondeur. Le captage d’eau 
potable dans la Lys se fait à Aire sur la Lys, en amont de la confluence Deûle / Lys. 
 
Qualité de l’air 
 
Le projet à lui seul ne va pas conduire à dégrader de façon substantielle la qualité de l’air, 
mais il est susceptible d’y contribuer. Au regard de la programmation, la source de pollution 
principale sera le trafic routier.  
 
Les populations sensibles identifiées autour du projet sont les riverains les plus proches, parmi  
lesquels se trouvent des enfants en bas âge ou des personnes âgées fréquentant les 
équipements de proximité ( crèche, école, maison de retraite...). 
 
Mesure de réduction : en phase chantier, l’aménageur se dotera d’une charte chantier propre. 
 
Pollution des sols 
 
Le projet prend place sur un ancien site industriel, sur lequel des pollutions aux 
hydrocarbures, à l’ammonium, et aux métaux, ont été constatées. 
La population cible  pour les voies d’exposition est essentiellement constituée des personnes 
vivant ou travaillant sur le site. 
 
Le plan de gestion qui a été mis en place définit des mesures destinées à rendre l’état des sols  
compatible avec les usages attendus sur le site (logements, tertiaire, commerces, équipement,  
espaces publics).  
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Afin de valider les mesures de gestion retenues et la compatibilité sanitaire de l’état résiduel 
du site  avec  les  usages  futurs,  une  analyse  des  risques  résiduels  a  été  réalisée  et  a  
conclu  à  la compatibilité sanitaire des teneurs résiduelles avec les usages projetés sur le site. 
 
Nuisances sonores 
 
 ■ Liés au trafic routier 
L’accès au site ainsi que les départs engendreront un supplément de fréquentation sur les axes  
routiers limitrophes. L’aménagement du site sera également source de bruit par 
l’aménagement d’une voie nouvelle. Toutefois le projet se place dans une démarche de forte 
ambition environnementale, avec en particulier une limitation des véhicules à moteurs par le 
peu d’implantation de nouvelle voie routière.  
 ■ Liés aux activités humaines 
Les autres sources de bruits créées par les futurs occupants du quartier consisteront 
principalement à des bruits de voisinage classiques d’un quartier de ville : activités humaines, 
commerces, etc…). 
 
La population sera également exposée au bruit des chantiers de manière temporaire, mais les  
mesures proposées suivantes permettront de limiter les nuisances sonores : engins et matériels 
conformes,  choix  des  implantations  bruyantes  par  rapport  au  voisinage,  et  dans  la  
mesure  du possible information des riverains. 
 
Nuisances vibratoires  
 
Les vibrations engendrées peuvent, en fonction de la nature du sol, se propager dans le sol en  
s’affaiblissant avec la distance jusqu’aux fondations et murs des habitations et immeubles les 
plus proches. Dans certains cas, elles peuvent être perçues si les immeubles sont assez 
proches de la voie, sous la forme de bruit secondaire, de basses fréquences, résultant du 
rayonnement propre de certains éléments du bâtiment mis en vibration (plancher, cloison, 
mobilier, vitrages).  
 
L’examen du projet permet d’identifier des sources potentielles de gêne : les compacteurs 
vibrants utilisés pour la construction des remblais à des distances d’une centaine de mètres 
des bâtiments ; engins de terrassement; manutention d’objets lourds ; circulations de poids 
lourds ; etc. 
 
La  population  sera  également  exposée  aux  vibrations  des  chantiers  de  manière  
temporaire, mais les mesures proposées suivantes permettront de limiter les nuisances : engins 
et matériels conformes, plan de circulation... 
 
Nuisances lumineuses 
 
Les principales nuisances lumineuses potentielles seront dues à l’éclairage des espaces 
extérieurs, publics  ou  privés,  pour  des  questions  de  sécurité. Au  vu  du  schéma  
directeur,  les  populations exposées sont principalement  les futurs habitants et les riverains 
directs du projet situés rue Sadi Carnot.  
Le type d’éclairage qui sera mis en œuvre n’est pas encore défini,  il résultera de l’étude en 
cours (qui vise en particulier à réduire les pollutions lumineuses, et à limiter les impacts sur la 
biodiversité). 
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1 – 4 – 11 : Incidences négatives résultant de la vulnérabilité du projet à des  
risques d’accident ou de catastrophe majeurs en rapport avec le projet 
 
Le projet consiste en la réalisation d’un quartier de ville, son fonctionnement n’est pas 
susceptible de produire un accident ou une catastrophe majeure. 
 
Il  n’est  concerné  que  par  un  risque  majeur  :  inondation  par  débordement  du  canal,  en  
cas  de crue d’occurrence extrême. Au cas où un tel événement se produirait, seules les berges 
seraient touchées, sans impact sur les constructions ni sur le fonctionnement du quartier.  
 
1 – 5 : Compatibilité du projet avec l’affectation des sols définie par les documents 
d’urbanisme 
 
Le projet est conforme au Schéma de Cohérente Territorial de Lille Métropole, puisqu’il 
renforce la création le logements, en requalifiant  une friche  industrielle et donc en limitant 
l’étalement urbain.  
 
Il revalorise la présence de l’eau dans la ville, et amorce une métamorphose ambitieuse du 
secteur. 
 
Il répond aux objectifs de mixité (fonctionnelle, sociale, et générationnelle), de maintien des 
activités en ville, et de densité adaptée à l’environnement urbain. 
 
Il préserve la possibilité de réaliser les infrastructures structurantes prévues par la collectivité, 
qui favoriseront les modes de déplacements alternatifs (tram train, LINO, utilisation de la voie 
d’eau, nouvelle voie de bus). 
 
Enfin, il participe à l’amélioration du cadre de vie, en particulier grâce aux espaces publics 
généreux et d’intérêt intercommunal (place, parc, promenade au bord de l’eau). 
 
Le  projet  est  conforme  au  projet  d’aménagement  et  de  développement  durable  du  Plan  
Local d’Urbanisme  en  particulier  sur  la  recherche  de  l’équilibre  en  s’appuyant  
notamment  sur  le renouvellement  urbain  et  le  traitement  des  friches  industrielles,  la  
maîtrise  du  développement périurbain, la diversification de l’offre d’habitat. 
 
Le plan de zonage a été mis en compatibilité avec le projet, suite à enquête publique et 
déclaration de projet.  
 
Le projet respecte le règlement ainsi que la Fiche d’Orientations et d’Aménagement. 
 
 
1 –  6 : Synthèse des mesures de réduction des impacts, et estimation des coûts 
 
Outre sa situation, le projet présenté par la SAS Portes de l’Abbaye, et concerté avec la ville 
de Saint-André-lez-Lille et la Métropole Européenne de Lille, présente de nombreux atouts :  
 
 ■ La mixité du programme;  
 ■ La densité de construction, adaptée à l’environnement pour faciliter l’intégration du 
nouveau quartier ; 
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 ■ Un maillage viaire qui irrigue le site et l’ouvre vers l’extérieur;  
 ■ Des espaces publics généreux, avec des ambiances et des usages clairement distincts, et  
adossés au canal pour que chacun puisse profi ter de la voie d’eau ;  
 ■ Des espaces verts potentiellement supports de biodiversité, qui représentent une surface  
importante, et sont principalement implantés le long des deux corridors biologiques que 
représentent le canal et la voie ferrée ;  (coût évalué de l’aménagement du parc: environ 450 
000€) 
 ■ La transplantation de l’espèce végétale patrimoniale constatée sur un remblai (la Gesse  
Hérissée); (coût évalué : environ 1 500€) 
 ■ Une organisation spatiale qui libère des emprises pour la réalisation de projets 
métropolitains structurants, et qui favoriseront les mobilités alternatives ; (coût du foncier et 
du proto aménagement sur la réserve foncière de 10m : environ  45 000€) 
 ■ Une mise en compatibilité des sols qui va au-delà de la réglementation (choix du confi 
nement), et des essais de phytoremédiation en cours ; (coût évalué : environ 2.8 M€) 
 ■ Une gestion des eaux pluviales adaptée au contexte (pollution, proximité du canal), et par  
des techniques alternatives qui favorisent la décantation des matières en suspension. 
 
Et la volonté de l’aménageur : 
 ■ De mettre en place une démarche participative ;  
 ■ D’étudier des solutions d’éclairage public plus économes et respectueuses de la 
biodiversité; 
 ■ De  limiter  les  risques  de  pollution  et  de  nuisance  en  phase  chantier,  par  
l’intermédiaire d’une charte chantier propre qui sera imposée aux entreprises.  
 
Le projet aura toutefois quelques incidences négatives, principalement liées au trafic routier  
En l’état actuel des habitudes de mobilités sur le territoire métropolitain, et de la faible 
desserte du site en transport en commun performant, une augmentation de trafic de l’ordre de 
16 à 31 % sur les voies riveraines est prévisible. Avec des effets induits en termes de 
saturation des réseaux routiers ; et en terme de nuisances, de qualité de vie, et de santé des 
riverains et plus globalement des métropolitains. 
 
Les mesures d’évitement mise en place pour réduire la part modale de la voiture sont de 
plusieurs ordre : 
 
 ■ Celles qui permettent limiter les distances de déplacement : la mixité des programmes ; le  
maillage viaire dense et cohérent avec les voies existantes ; 
 ■ Celles  qui  encouragent  et  sécurisent  les  mobilités  douces  :  le  terrain  libéré  pour  les  
aménagements de bord de Deûle ; les sentes  aménagées en faveur des piétons et cyclistes ; les  
larges trottoirs sur le cours  principal ; la préservation du quai et l’ aménagement de ses 
abords en espace public; 
 ■ Celles qui autorisent l’amélioration par la collectivité des réseaux de transport en commun  
:tram train, LINO et bande de 10m pour un futur transport en site propre.   
 
A l’échelle de la MEL, la réponse au sujet de la saturation des voies sera apportée par l’étude 
de circulation en cours, et par le nouveau planning de réalisation de la LINO nord. 
 
En  l’absence  d’incidences  négatives  sur  l’environnement  qui  n’ont  pu  être  supprimées  
ou suffi samment réduites,le projet ne fait l’objet d’aucune mesure compensatoire. 
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1 –  7 : Les solutions de substitution examinées et les raisons pour lesquelles le projet a 
été retenu 
 
L’arrêt de toute activité sur le site de l’usine Rhodia au début des années 2000 a entraîné la 
levée du périmètre SEVESO qui grevait fortement la constructibilité des terrains. 
 
En 2004-2005, la MEL a fait réaliser une première étude de faisabilité en vue de 
l’aménagement des emprises ainsi libérées. Cette étude, réalisée par les agences Pattou et 
associés, et Philippe Thomas, paysagiste, ayant pour objet de réaliser un plan d’aménagement 
organisant les éléments de programme sur le site, et compatible avec les conclusions des 
expertises juridique et pollution menées en parallèle. 
 
Cette étude d’aménagement couvrait un périmètre plus important qui s’étendait de part et 
d’autre du canal. Un schéma d’organisation a été produit, il intégrait la préservation de 
quelques bâtiments de l’usine (dont la chaufferie), et le déplacement de la station d’épuration 
de Marquette. Les terrains sur le site des Portes de l’Abbaye, proches du barreau sud de la 
LINO, étaient réservés aux activités.  
 
Ce principe d’organisation n’a pas été retenu, suite à la déconstruction des bâtiments et au 
choix de remise aux normes de la station d’épuration sur son site. Une programmation plus 
axée sur le logement est apparue alors comme étant plus pertinente, compte tenu de 
l’environnement urbain. 
 
Suite à l’acquisition du site par la SAS Portes de l’Abbaye, une étude urbaine a été réalisée en  
2009 par l’équipe Xavier Bouffart et QUATR’A architectes.  
 
Ce projet proposait un nouveau quartier à programmation mixte (logement, commerce, 
bureaux).  
 
Mais il n’a pas été retenu pour plusieurs raisons: les propositions d’implantation des bâtiments  
n’étaient  pas  en  cohérence  avec  celles  actées  en  2005  qui  visaient  à  créer  des  
perméabilités visuelles et physiques d’Est en Ouest, perpendiculairement à la Deûle; 
l’ambition programmatique en logements et activités  ne répondait pas aux capacités et aux 
besoins des collectivités; la densité et la compacité des ilots; un manque de lisibilité dans les 
espaces publics... 
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CHAPITRE  2 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DES ENQUETES. 
 
2–1 : Organisation des enquêtes.    
 
Après avoir été désigné par le Tribunal administratif de Lille le 11 mai 2018 comme 
commissaire enquêteur et en conformité avec l’arrêté de la commune de Saint André-lez-Lille 
du 24 mai 2018 (voir documents administratifs) j’ai d’abord pris contact le 11 mai 2018 avec 
Madame Gervaise PAU Responsable du service « Droit des sols » qui a en charge l’enquête 
en cours. J’ai pris des dispositions avec les services compétents pour que la publicité du projet 
soit faite comme prévu, que l’affichage soit visible et que le dossier d’enquête soit accessible 
à tous, en Mairie et sur Internet. J’ai pris soin de visiter les lieux du projet ainsi qu’une partie 
du territoire communal ce qui m’a permis de situer le projet dans son contexte et pouvoir ainsi 
répondre aux demandes des administrés.  
 
J’ai aussi pris rendez-vous le 24 mai 2018 avec Madame Elisabeth MASSE, Maire de Saint-
André-Lez-Lille, qui m’a reçu ainsi que le Secrétaire Général et la responsable  « Droit des 
sols ». J’ai ainsi pu mieux appréhender les objectifs et les contraintes de la commune ainsi 
que ses relations avec la SAS Porte de l’Abbaye en charge de l’administration du site. 
 
Le 25 mai 2018 j’ai rencontré l’aménageur, la SAS Porte de l’Abbaye en la personne de 
Madame AZALOT qui m’a expliqué la démarche de concertation engagée avec les 
administrés. Elle m’a fourni quelques documents présentés lors des réunions et ateliers 
organisés avec un public volontaire. Ces documents sont joints au rapport. 
 
Je tiens à remercier Madame MASSE Maire de Saint André-lez-Lille ainsi que ses services et 
la SAS Porte de l’abbaye pour leur collaboration. 
 
2–2 : Déroulement des procédures. 
 
L’avis organisant l’enquête prévoyait qu’elle débute le 18 juin 2018 pour se terminer le 18 
juillet 2018. 
 
 Les dates de permanences, toutes tenues en Mairie de Saint André-lez-Lille Service « Droit 
des sols », ont été les suivantes : 
 
 

Dates Début Fin 
Lundi 18 juin 2018 8h30 12h00 
Vendredi 22 juin 2018 13h15 17h15 
Mardi 26 juin 2018 13h15 17h15 
Jeudi 5 juillet 2018 13h15 17h15 
Lundi 9 juillet 2018 13h15 17h15 
Vendredi 13 juillet 2018 8h30 12h00 
Mercredi 18 juillet 2018 13h15 17h15 

 
L’affichage avait été prévu en Mairie et en divers lieux de la ville (voir certificat d’affichage 
en annexes). De même les enquêtes ont été annoncées dans la presse : « La Voix du Nord » du 
14 juin 2018 et du 20 juin 2018 et « Nord Eclair » du 14 juin 2018 et du 20 juin 2018.  
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Le lancement de l’enquête publique a fait l’objet d’une publicité dans « La Voix du Nord » du 
19 juin 2018 (voir en annexes). 
 
En dehors des permanences prévues le Dossier d’Enquête a été consultable en Mairie de Saint 
André-lez-Lille les jours ouvrables du lundi au vendredi aux heures d’ouverture des services. 
 
Pendant la durée de l’enquête les observations sur le projet d’aménagement ont été consignées 
sur le Registre d’Enquête. Les observations écrites pouvaient être envoyées en Mairie de Saint 
André-lez-Lille Service « Droits du sol » 89 rue du Général Leclerc 59871 Saint André. 
 
Les observations adressées par mail pouvaient l’être sur le site de la ville de Saint André, 
http://www.villesaintandre.fr en précisant la mention « enquête publique sur le site les Portes 
de l’Abbaye ». Le registre pouvait aussi consigner les observations portées par les différents 
vecteurs de courrier postal et électronique et était consultable aux horaires de la Mairie. C’est 
sur ce même site que l’ensemble des éléments pouvait être consulté. 
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CHAPITRE 3 – EXAMEN DES OBSERVATIONS RECUEILLIES. 
 
 
PROCES-VERBAL. 
 
Ce procès-verbal tient compte des observations réunies pendant la période d’enquête et de 
mes observations personnelles. Il a été remis à Madame Gervaise PAU responsable du service 
« Droit des sols » en Mairie de Saint André-lez-Lille le 25 juillet 2018. 
 
 
 
PARTIE 1 : Les détails de l’enquête. 
 
 1 – 1 : Les raisons de l’enquête. 
 
Le projet d’aménagement se situe à Saint André-lez-Lille sur l’ancien site industriel 
RHODIA. Les limites du site sont, au nord le pont de l’abbaye, à l’ouest la rue Sadi Carnot, 
au sud la voie ferrée et à l’est le canal de la Deûle. Ce site est maintenant complétement libéré 
et déconstruit. La pollution des sols a été traitée pour permettre une utilisation foncière. 
 
Saint André les Lille connait une pression urbaine très forte d’autant que l’offre se raréfie. Les 
« Portes de l’Abbaye » se situent à 3,5 kms de la Citadelle de Lille (par le chemin de halage). 
 
Le site « Les Portes de l’abbaye » a fait l’objet d’une enquête publique en 2016 (PLU) qui a 
permis de détailler les enjeux de l’opération : 
- Requalifier une friche industrielle, 
- Créer une offre de logements diversifiée, 
- D’apporter des services et activités complémentaires, 
- De réconcilier la ville avec le canal, 
- De créer un maillage pertinent avec les quartiers existants, 
- De veiller à la cohérence avec les habitations existantes. 
 
Ce projet s’inscrit dans l’objectif d’éviter de consommer des terres à usage agricole et de 
redynamiser des sites actuellement à l’abandon. 
 
Bien que le projet qui concerne cette enquête publique soit d’aménager l’emplacement en 
question, on ne peut laisser sous silence les objectifs de construction à terme : 
- 700 logements dont 30% de logements sociaux, 70% de logements en accession 
- Des commerces sur 7% de la Surface de plancher (SDP), 
- Des activités et services de proximité (10% de la SDP), 
- Des bureaux (11% de la SDP), 
- Un équipement (3% de la SDP), 
- Une résidence hôtelière, un foyer ou un établissement médicosocial (11% de la SDP). 
 
 1 - 2 : La concertation préalable. 
 
Il est à noter que le projet a fait l’objet de plusieurs phases de communication avec la 
collaboration d’habitants de Saint André lez Lille volontaires. 
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- Dès 2013 la MEL avait organisé une concertation préalable du 26 septembre au 7 
 novembre. Les grands principes d’aménagement y figuraient déjà. 
- Dans le cadre du projet valant mise en compatibilité du PLU, la MEL a de nouveau 
 organisé une concertation préalable du 2 février au 4 mars 2016 suivie d’une enquête 
 publique du 20 septembre au 21 Octobre 2016. 
- La ville de Saint André lez Lille a quant à elle organisé une nouvelle concertation 
 préalable avec mise à disposition du public du 16 août 2017 au 18 septembre 2017. 
- Une conférence de lancement du nouveau quartier des Portes de l’Abbaye menée par 
 la SAS PORTES DE L’ABBAYE (aménageur) a eu lieu le 14 avril 2018. Au cours de 
 cette rencontre, une déambulation sur le site avec des points d’arrêt a été effectuée afin 
 de permettre aux participants de se projeter dans l’aménagement futur grâce à un outil 
 virtuel et des perspectives. Le compte rendu a été diffusé à l’ensemble des 
 participants. 
 
 La synthèse des contributions a permis de quantifier les différents thèmes abordés : 
- Déplacement/mobilité/stationnement (44%) 
- Modalités d’information et de participation citoyenne (15%) 
- Equipements souhaités sur le site (13%) 
- Berges et parc (13%) 
- Pollution du site et travaux (4%) 
- Divers (11%). 
  
La SAS PORTES DE L’ABBAYE prévoit des groupes de travail (le premier identifié portant 
sur la thématique Information et Participation citoyenne), un cycle de conférences 
thématiques, des points info. 
 
 1 - 3 : L’enquête « Permis d’aménager ». 
 
Il y a enfin l’enquête publique « Permis d’aménager » qui s’est tenue du 18 juin au 18 juillet 
2018 avec la participation de quelques 8 administrés qui se sont présentés aux permanences, 
écrit ou profité du site prévu à cet effet. 
 
Vous trouverez ci-jointes les 16 pages du registre d’enquête mis à la disposition du public 
pendant toute la période d’enquête. Pour en faciliter la lecture, le Service « Droit des sols » a 
inséré courriers et interventions sur le site par ordre chronologique. 
 
Quelques remarques : 
 
On pouvait s’attendre à plus de participation lors des permanences. 
Comme dans la plupart des enquêtes « on ne se déplace pas pour dire qu’on est d’accord » 
avec le projet. Il semble que beaucoup ont pu s’exprimer lors des différentes concertations 
préalables et ont peut-être eu des réponses à leurs questions voire ont été rassurés sur le 
projet. 
 
Je remarque que des associations que j’avais moi-même reçues lors de l’enquête PLU ne se 
sont pas présentées cette fois ci. Je note cependant que leurs précédentes remarques avaient 
été consignées dans le rapport d’enquête et fait l’objet de recommandations de ma part. La 
commune de Saint André lez Lille en a tenu compte ce dont je la remercie. 
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Il est compréhensible que les administrés en désaccord avec le projet utilisent les 
permanences de cette enquête pour s’exprimer encore. 
 
Les dernières observations indiquent néanmoins une modification dans les priorités des 
demandes. Certes le sujet « pollution » fait toujours l’objet de préoccupations, il semble 
cependant que les efforts soutenus de la SAS PORTES DE L’ABBAYE  pour respecter, voire 
aller au-delà des normes de salubrité ont fait taire de nombreuses inquiétudes. On peut 
cependant s’attendre à ce que ce sujet reste sensible. 
 
Les citoyens sont très inquiets par le problème de la Circulation. En dépit de l’élargissement 
de la rue Sadi Carnot (31 m) on s’attend à des « bouchons » aux heures de pointe avec les 
nuisances qui en découlent pour les habitants de la rue. De même il est demandé instamment 
de prévoir un rond-point à l’angle de la rue Félix Faure et de la rue Sadi Carnot. 
 
Aucun commentaire sur la LINO ou le Tram Train. Pour les administrés, ce n’est pas une « 
utopie » mais ça parait lointain. 
 
Les Services : C’est le deuxième sujet de préoccupation des administrés. 700 logements, 1600 
habitants supplémentaires : ces chiffres amènent des questions sur les écoles, les services, les 
commerces. L’exemple du projet « Saint Hélène » est souvent cité et l’on craint que « Les 
Portes de l’Abbaye » posent les mêmes problèmes. A nous de nous inquiéter. 
 
Les voies sur berge : C’est la troisième préoccupation. Les administrés souhaitent en faire une 
priorité pour le développement de certains modes de circulation. Questions souvent posées : 
Pourquoi faut-il encore attendre pour pouvoir rejoindre Lille en vélo le long du canal de la 
Deûle ? Pourquoi ne pas aménager les berges pour favoriser la navigation de plaisance ? 
Pourquoi pas un port de plaisance comme à Wambrechies ? 
 
 1 - 4 : Les remarques des « personnes publiques associées ». 
 
Aucune opposition au projet mais des réserves. 
 
 

DDTM Accord 
MRAe Avis globalement positif avec des recommandations sur les sujets 

suivants : 
- Paysage 
- Milieux naturels 
- Santé 
- Mobilité 
- Energie 

MEL Avis favorable avec réserves : 
- Isolation acoustique 
- Aménagements encore à étudier (LINO, Parc) 
- Convention de transfert pour certains espaces communs en 

espaces publics 
- Réserves « pollution » et « assainissement ». 

ENEDIS OK 
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GRT gaz Accord de principe 
Architecte des 
bâtiments de 
France 

Accord 

Rte/SNCF Pas d’observation 
Rappel des différentes servitudes afférentes aux riverains du 
Chemin de fer 

SDIS NORD Rappel des règles de sécurité 
 
 
  
Le bureau d’études EACM a été missionné pour suivre les aménageurs dans leur démarche 
de dépollution du site de façon a atteindre les normes qui permettent d’envisager de 
construire des logements. 
 
Le texte suivant ( Dossier d’enquête PA16-2  page 5) précise le contexte de ce suivi. 
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Les conclusions du Bureau d’étude  confirment que la SAS Les Portes de l’Abbaye a été 
même au-delà des prescriptions et qu’en tout état de cause toute modification d’usage devra 
faire l’objet d’un nouveau plan de gestion. (Dossier d’enquête PA 16-2 page 15) 

 
Les certificats LNE ont été mis dans les annexes (deux dernières pages). 
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PARTIE 2 : Examen et analyse des observations. 
 
 2 – 1 : Examen des remarques. 
 
7 permanences et rencontre de 8 administrés, 1 courrier et 3 remarques par l’intermédiaire du 
site prévu pour l’enquête. 
 
 

Dates Remarques 
18 juin Aucune 
22 juin CHIARUZZI Anthony 

Visite de curiosité 
S’intéresse au « flux automobile » et à la « destination des 
constructions » 
 
DORMION Marine 
Espaces verts et lieux de détente ? 
Ne pas reléguer en 2ème niveau l’aménagement des berges (vélo, 
navette fluviale) 
Circulation ! 
Services ? 
De la place pour les enfants 

26 juin NYBELEN Véronique 
Trop de béton ! 
Circulation ! 
Lieux de vie ! 
Attention aux nappes phréatiques ! 
 
Remarque sur le site Mairie (*) 
Régler les problèmes de circulation 
Prévoir un « rond-point » à l’intersection entre les rue Félix Faure 
et Sadi Carnot 
Prévoir la circulation des vélos 
Les services ? 
Manque d’espaces verts : végétaliser les immeubles 

5 juillet Remarque sur le site Mairie (*) 
Priorité à l’aménagement des berges 
Priorité à l’aménagement du parc 
Donner accès à une péniche qui pourrait être un lieu d’information 
sur l’avancement du projet. 

9 juillet Madame LESTOQUOY 
Elle est fortement opposée au projet. 
Trop d’appartements. 
Des espaces verts ! 
Elle devait envoyer un courrier pour préciser ses pensées. (pas reçu 
à la fin de l’enquête) 

12 juillet Remarque sur le site Mairie (*) 
Aménagement des berges : priorité  



ENQUETE PUBLIQUE n° E18000065/59 
Permis d’aménager « Les Portes de l’Abbaye » 

Requalification de l’ancien site industriel Rhodia 
 

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 18 juin au 18 juillet 2018 

54

18 juillet MEZDOUR Abdelkrim 
Espère beaucoup de ce projet 
Il redynamise le secteur 
Seule inquiétude : la rue Sadi Carnot ne sera élargie (31m) que sur 
le tracé LINO. Pour le reste (n° 117 à 131) la rue reprend sa 
largeur normale alors que l’on s’attend à des constructions hautes 
(zone Sud-Ouest avec des services et des commerces). 

 
(*) Il est dommage que les noms des administrés ne figurent pas. 
 

2 – 2 : Analyse personnelle. 
 
Les observations sont souvent données avec l’impression que les jeux sont déjà faits.  
Il y a de l’inquiétude de retrouver un ensemble d’immeubles ressemblant au quartier de Sainte 
Hélène. 
Certes le site des « portes de l’abbaye » est une enclave dans le territoire de Saint André lez-
Lille mais avant de construire des immeubles les habitants espèrent avoir un peu plus 
d’espaces verts et de lieux de détente. 
Grosse inquiétude pour la Circulation dans la rue Sadi Carnot. Même son élargissement ne 
rassure pas. 
La pollution ne fait presque plus l’objet d’observations, mais attention, il suffirait d’un seul 
accident pour que cela revienne. 
 
PARTIE 3 : Conclusion partielle. 
 
Avant d’élaborer le rapport définitif, je souhaite remercier tous les interlocuteurs rencontrés 
de leur collaboration. 
Le Dossier d’enquête me parait tout à fait complet et l’étude d’impact précise. Il me permettra 
de me forger une opinion personnelle avant de rédiger mes conclusions motivées. 
 
C’est dans cet état d’esprit que je vous demande de tenir compte de ce Procès-Verbal en 
répondant aux questions ou observations posées lors de l’enquête. Merci de le faire dans le 
cadre d’un Mémoire de réponse qui sera inclus au rapport définitif. 
 
Vous en remerciant d’avance, veuillez accepter mes salutations distinguées. 
 
        Fait à Halluin le 25 juillet 2018 
        Maurice NAYE 
        Commissaire enquêteur. 
 
  
 
 
MEMOIRE DE REPONSE 
 
La Mairie de Saint André a envoyé de Mémoire de réponse suivant le 1er août 2018. 
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.  
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CONCLUSIONS MOTIVEES  

DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
En conclusion de cette enquête, en l’état actuel de ce dossier, de 
l’examen des observations présentées, après les informations reçues 
au cours de l’enquête, un « Procès-Verbal » a été réalisé et transmis à 
la Mairie de Saint André-lez-Lille. Celle-ci a rendu un « Mémoire de 
Réponse » détaillé. 
 
La ville de Saint André-lez-Lille a décidé par arrêté en date du 24 mai 
2018 de procéder à une enquête publique relative au permis 
d’aménager de l’ancien site RHODIA permettant à terme de 
répondre à la pression immobilière de plus en plus forte sans attaquer 
de nouveaux terrains agricoles. Ce site est actuellement propriété de 
la SAS PORTES DE L’ABBAYE (aménageur). 
 
Le site est à l’abandon depuis quelques années. Il a fait l’objet d’un 
démantèlement et de travaux de dépollution. Il représente néanmoins 
une enclave disgracieuse pour la ville. Une possibilité de 
requalification se présente dans le cadre plus global de la reconquête 
des berges du canal de la Deûle.  700 appartements services et 
commerces sont ainsi envisagés. 
 
Ce projet suscite des inquiétudes diverses. Les trois principales 
préoccupations sont : la circulation,  les services et les voies sur berge. 
Elles ont été détaillées  dans le Procès-Verbal joint et ont fait l’objet 
de réponses détaillées (Mémoire de réponse). 
 
La circulation : Le projet LINO, de la compétence de la MEL, 
concerne les rues Félix Faure et Sadi Carnot (élargie) ainsi qu’une 
voie traversant le site pour accéder à la commune de La Madeleine 
grâce à un nouveau pont sur le canal de la Deûle doit répondre en 
partie à cette préoccupation. Une ligne de bus en site propre ainsi que 
des modes de transport « doux » sont également prévus.  
 
Les Services : Les écoles et salles de sport actuelles semblent suffire à 
l’augmentation de la population prévue. Néanmoins la Mairie de 
Saint André-lez-Lille accentuera ses efforts pour faciliter 
l’installation d’activités commerciales. 
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Voies sur berges, espaces verts et parc : Ceci est de la compétence de 
la MEL. La Mairie et la MEL collaborent pour que l’accès aux berges 
soit prioritaire. Un passage sous le pont du chemin de fer permettra 
de circuler en mode « doux » jusque la Citadelle de LILE.  Les 
espaces verts et le Parc permettront à terme de créer une continuité 
paysagère de long de la Deûle. 
 
La Pollution du site semble moins inquiéter la population. Le Plan de 
gestion pollution suivi par la SAS PORTES DE L’ABBAYE a permis 
d’obtenir des taux acceptables pour envisager un projet 
d’aménagement. Il faut néanmoins rester vigilent. 
 
Il faut aussi noter que la concertation préalable a permis d’intégrer 
les attentes des administrés et de répondre à leurs préoccupations. Il 
est aussi prévu des points info à mesure de l’avancement du projet. 
 
Les avis des « personnes publiques associées » sont globalement 
favorables. Des réserves ont été exprimées qui seront examinés par 
l’aménageur.  
 
De même les administrés rencontrés semblent accepter le bien fondé 
du projet. 
 
Ayant constaté que l’enquête a été menée dans le respect des 
procédures et  permis aux administrés de s’exprimer librement, que 
des réponses précises et étayées ont été données au Procès-Verbal, les 
conditions sont réunies pour me permettre de donner un AVIS 
FAVORABLE au PERMIS D’AMENAGER des « Portes de l’Abbaye 
» sur la commune de Saint-André-lez-Lille. 
 
 
 
 

Fait à Halluin 
       Le 17 Août 2018 
 
       Maurice NAYE 
       Commissaire Enquêteur 
 
  
: 
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REGISTRE D’ENQUETE 
 

COURRIERS 
 
 

Permanence 1 : 18 juin 2018 
Permanence 2 : 22 juin 2018 
Permanence 3 : 26 juin 2018 
Permanence 4 : 5 juillet 2018 
Permanence 5 : 9 juillet 2018 
Permanence 6 : 13 juillet 2018 
Permanence 7 : 18 juillet 2018 
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AFFICHAGE 
PARUTIONS PRESSE 

 
 
 
 

Certificat d’Affichage 
 

Parutions « Voix du Nord » et « Nord Eclair » 
Des 14 juin 2018 et 

20 juin 2018 
 

Lancement de l’enquête : La Voix du Nord 19 juin 2018 
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DOCUMENTS  
ADMINISTRATIFS 

 
 
 

Nomination du Commissaire Enquêteur 
Avis au Public 

Arrêté d’Enquête 
Arrêté Préfectoral (+ Réponse SAS Porte de l’Abbaye) 
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PERSONNES 

 
PUBLIQUES 

 
ASSOCIEES 

 
 
 
DRAC, Architecte des bâtiments de France, DREAL, Rte, ENEDIS, GRT GAZ, 
MEL, SNCF, SDIS Nord, MRAe, Demande de Permis d’Aménager. DDTM. 
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